
Lire p. 4

N°581
Du 12 au 18 mai 2021

Retrouvez-nous sur www.cholet.frle journal de l'Agglomération du Choletais

DANS CE NUMÉRODANS CE NUMÉRO

Médecine du 
sport
Lire p. 17

Dans les coulisses du Théâtre 
Saint-Louis     Lire p. 11 à 14

Infos déchèteries      Lire p. 16

Petites villes de demain
Un programme pour Lys-Haut-Layon



2 Synergences hebdo - N°581 . Du 12 au 18 mai 2021 Informations en date du 4 mai, susceptibles d’être modifiées en fonction du contexte sanitaire.

VIE DU TERRITOIRE

N°581 · Du 12 au 18 mai 2021

Synergences hebdo est un journal gratuit 
d’information diffusé sur l’ensemble des 
communes de l’Agglomération du Choletais, 
réalisé par l’Agence pour la Promotion du 
Choletais : 16 avenue Maudet - 49300 Cholet
Tél. : 02 44 09 25 20
synergences-hebdo@choletagglomeration.fr

Directeur De la Publication : Patrice Brault

Directrice De la réDaction : Séverine Chiron
schiron@choletagglomeration.fr - 02 44 09 25 19

resPonsable D’activité aDministration :
Laure Parpaillon 
lparpaillon@choletagglomeration.fr
02 44 09 25 20

réDaction :
> Envela Mahé
emahe@choletagglomeration.fr - 02 44 09 25 18

> Benoît Retailleau
bretailleau@choletagglomeration.fr 
02 44 09 25 24

> Élodie Lorre
elorre@choletagglomeration.fr - 02 44 09 25 23

maquette - Publicité : Lucie Brochard
lbrochard@choletagglomeration.fr 
02 44 09 25 27

Photo De une : Agence nationale de la cohésion 
des territoires

Photos : Synergences hebdo 
et Étienne Lizambard

imPression : Riccobono - 44810 Héric

Distribution : Adrexo - 49280 La Séguinière

tirage : 51 100 exemplaires 

DéPôt légal : à parution

ISSN 1774-458X

Pour diffuser vos annonces 
dans Synergences hebdo, 

pensez à contacter la Rédaction 
trois semaines (minimum) 

avant la date de l’événement.

Les six Clubs Services 
du Choletais, à savoir, les 
Anysetiers, le Lions Club Cholet 
Cité, le Lions Club Cholet 
Mauges, le Rotary Club Cholet 
Mauges, le Rotary Club de Cholet 
et Kiwanis Club du Choletais, se 
mobilisent pour participer au 
bon fonctionnement du centre 
de vaccination. 

À l’appel de Gilles Bourdouleix, maire 
de Cholet et président de l’Aggloméra-
tion du Choletais (AdC) et d’Isabelle Le-
roy, première vice-présidente de l’AdC, 
les six Clubs Services du Choletais ont 
répondu présent pour assurer les per-
manences du vaccinodrome, installé 
au parc de la Meilleraie. « Tous les Clubs 
Services ont pour vocation d’apporter 
leur aide au niveau international, mais 
également local. La santé est souvent 
un des axes de nos actions. C’est donc 
tout naturellement que nous avons 
souhaité apporter notre aide commune 
à un dispositif tel que le centre de vacci-

nation luttant contre la Covid-19. Cela 
fait partie de nos missions » explique 
Jean-Marie Delafuys du Lions Club 
Cholet Cité et président de l’associa-
tion des Clubs Services du Choletais. 
De fait, leur mobilisation au sein d’un 
centre de vaccination est une spécifi-
cité choletaise.

Une organisation bien rodée

Au total, ce sont plus de 40 bénévoles 
– des retraités comme des jeunes ac-
tifs – qui consacrent une partie de leur 
temps à la tenue des permanences à 
la demi-journée, de 9 h à 13 h ou de 
13 h à 19 h, par binôme. Le respect 
des gestes barrières est strictement 
appliqué, garantissant la sécurité des 
patients comme celle de ces béné-
voles, qui, pour la plupart, ont été à 
l’œuvre pendant plusieurs semaines, 
sans être vaccinés. « Ce n’est pas une 
contrainte de venir, au contraire, on le 
fait tous avec plaisir, les plannings se 
remplissent sans difficulté ». Leur rôle : 
après le premier contact dès l’entrée du 
centre de vaccination, visant à contrô-
ler que les gens qui se présentent ont 
bien rendez-vous, les bénévoles des 
Clubs Services les accueillent, vérifient 
leur identité, s’assurent que le ques-
tionnaire est bien rempli, prennent leur 
température, puis les orientent vers 
une salle d’attente où ils seront pris en 
charge par les soignants. 

Accueillir et rassurer 
Au-delà de cette logistique permettant 
la bonne organisation de la structure, 
c’est un soutien humain que les béné-
voles offrent. « Notre rôle est aussi de 
rassurer, voire d’apporter une touche 
d’humour quand les gens sont un peu 
stressés, de dédramatiser la situation. 
Nous prenons du temps pour cela. De 
plus, certaines personnes très âgées, 
ou ne parlant pas français, ont du mal 
à remplir le questionnaire, alors nous 
les assistons.  »

Si 90 vaccins avaient été injectés le 
premier jour, le rythme est passé à plus 
de 900 aujourd’hui. « Ce n’est effective-
ment pas la même cadence, mais nous 
faisons preuve du même contact avec 
les patients. Et puis tout se fait dans une 
très bonne ambiance, cela se ressent 
dans l’accueil auprès du public ». 
Les Clubs Services resteront mobilisés 
au cœur de l’action du vaccinodrome 
– aujourd’hui intégré dans l’enceinte 
du parc des expositions de la Meille-
raie – aussi longtemps que cela sera 
possible, grâce au soutien logistique 
de la Ville de Cholet.

Cholet - Les six Clubs Services du Choletais totalement investis au centre de vaccination

De g. à dr. : Michel Riazuelo, du Rotary Club Cholet Mauges, Daniel Richou, du Rotary Club de Cholet, 
Pierre Roncin, du Rotary Club de Cholet, Jean-Marie Delafuys, du Lions Club Cholet Cité, Gilles Nottin, 
du Rotary Club de Cholet, Patrice Brault, Alexina Albert et Frédéric Beaune, des Kiwanis Club du Choletais, 
Gérard Chesneau, du Lions Club Cholet Mauges et Georges Pasquer, des Anysetiers du Choletais.

Les bénévoles des Clubs Services effectuent la prise de température 
des Choletais venant se faire vacciner.

D
. R

.



3Synergences hebdo - N°581 . Du 12 au 18 mai 2021Informations en date du 4 mai, susceptibles d’être modifiées en fonction du contexte sanitaire.

VIE DU TERRITOIRE

L’ACTU EN BREF…

> Un campus connecté à la rentrée
Le Choletais est désormais labellisé « campus 
connecté ». L’Agglomération du Choletais 
renforce ainsi l’offre d’enseignement supé-
rieur du territoire grâce à ce nouveau dispo-
sitif qui sera détaillé dans notre prochaine 
édition. À partir de septembre, des étudiants 
pourront ainsi suivre des formations post-
bac à distance. Plus de 2 000 formations sont 
accessibles et répertoriées.
Infos à la Maison de l’orientation,
au 02 44 09 26 60 ou maisondelorientation
@choletagglomeration.fr

> Halles et marchés
Le jeudi 13 mai, jour de l’Ascension, le marché 
Jean-Monnet (alimentaire seulement) à 
Cholet se déroulera comme habituellement. 
Les halles seront, quant à elles, fermées.

Après l’annulation du carnaval en 
2020, puis en 2021, les acteurs 
de l’événement, carnavaliers, 
musiciens et danseurs sont, 
comme bien d’autres activités, 
à l’arrêt forcé. Un coup dur pour 
toutes les équipes d’ordinaire si 
investies et passionnées.

À cette période de l’année, les chars 
auraient dû avoir accompli leur parade 
de jour comme de nuit, accompagnés 
des musiciens et des danseurs, offrant 
une fois encore un spectacle à la hau-
teur de la réputation de l’événement 
choletais. L’heure devrait être au ran-
gement, au démontage, ainsi qu’à la 
préparation des chars destinés à défiler 
dans d’autres contrées à partir du mois 
de juin. L’heure devrait surtout être aux 
échanges sur cette nouvelle saison 
de fête populaire vécue ensemble, au 
plaisir de se retrouver pour la débriefer, 
avant la pause estivale qui précède le 
démarrage des projets pour le carnaval 
suivant, dès la rentrée.

Frustration pour tous
Il n’en est rien cette année encore. De-
puis le premier confinement, au prin-
temps 2020, les chars, à qui il ne man-
quait plus que cinq semaines de travail 
pour prendre vie sous les yeux du public, 
sont figés, la plupart recouverts d’une 
protection, dans l’atelier des carnava-
liers fermé. « Nous sommes un peu dé-
sespérés. Tous ces chars sont le résultat 
de projets débutés en septembre 2019. 

Ils ne sortiront potentiellement qu’en 
2022. On espérait vraiment défiler en 
2021. On ne s’imaginait pas, il y a un an, 
qu’on vivrait cette année la même situa-
tion  » regrette François Debreuil, pré-
sident de l’Amicale des Carnavaliers, au 
nom des 13 équipes qui la composent, 
soit près de 250 adhérents. « C’est beau-
coup de frustration, partagée par tous : 
organisateurs, constructeurs, musiciens 
et danseurs, qui ne peuvent répéter. Les 
costumes réalisés pour les enfants par 
les couturières ne leur iront plus en 2022. 
C’est compliqué pour tout le monde » 
poursuit François Debreuil.
Même son de cloche du côté des for-
mations musicales, à savoir Les Musi-
ciens en Folie, la Musique La Séguinière, 
les Begrochristo’s, l’Énergie musique du 
May-sur-Èvre et Mac’Air Zic, sans qui la 
fête n’existerait pas. 

Le plein d’idées
Qu’à cela ne tienne, les carnavaliers ont 
de la ressource et entrevoient des pos-
sibilités de retrouvailles. Parmi celles-ci, 
ils envisagent de donner une nouvelle 
forme à leur Nuit de la soudure, qui avait 
jusqu’alors pour objet de réaliser une 
sculpture mise aux enchères au profit 
d’une association choletaise. « Pour la 
prochaine édition, nous pourrions colla-
borer avec les troupes de théâtre main-
tenant situées à côté de nous, mais aussi 
étendre notre réalisation à d’autres 
secteurs que celui de la soudure, pour 
ne pas limiter la créativité des carnava-
liers » annonce le président de l’Amicale. 
Un autre rendez-vous leur tient à cœur : 
un hommage à Claude Grolleau, carna-

valier emblématique, décédé en 2020, 
la semaine où le carnaval aurait dû avoir 
lieu. « Nous voulions saluer sa mémoire 
lors de la réouverture officielle du han-
gar, le 24 avril dernier, mais elle n’a pas 
eu lieu. Patrick Lucas, de l’équipe Sys-
tem’D et Franck Arseau, de l’équipe des 
Skizo, ont réalisé une œuvre le représen-
tant » souligne François Debreuil.
Suite aux dernières annonces gouver-
nementales, les carnavaliers devraient 
pouvoir redonner vie à leur hangar dès le 
9 juin prochain. « On va mettre en place 
quelques réunions, lancer des idées pour 
l’organisation du carnaval 2022. L’envie 
est toujours là et les passionnés seront 
au rendez-vous. Je pense notamment à 
toutes les personnes qui œuvrent dans 
l’ombre pour assurer chaque année 
une semaine d’animations en plus des 
deux défilés. Je ne suis pas très inquiet 
pour toutes les animations quelles 

qu’elles soient. Ça repartira avec la vo-
lonté de ceux qui les font vivre » conclut  
Jean-Michel Jeanneteau, président du 
Carnaval.
Voir aussi page 23

Cholet - En mal de carnaval, mais toujours aussi passionnés

Faute de défilés, les chars sont en sommeil dans l’atelier des carnavaliers.

Claude Grolleau, dit «  P’tit 
Claude », de l’équipe des Galopins, 
était une des mémoires vivantes 
du carnaval.

D
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Retenue pour bénéficier du 
programme de relance Petites 
villes de demain, Lys-Haut-
Layon va pouvoir passer à 
l’action suite à la signature de la 
convention la liant à l’État et à 
l’Agglomération du Choletais.

Dans la même veine que le programme 
Action cœur de ville, l’État, via l’Agence 
nationale de cohésion des territoires, 
propose un nouveau programme 
intitulé Petites Villes de Demain pour 
les communes de moins de 20 000 
habitants exerçant des fonctions de 
centralité, afin de les accompagner dans 
leurs projets et conforter leur statut 
de ville dynamique. Sur proposition 
de Mohamed Saadallah, sous-préfet 
de l’arrondissement de Cholet, la 
commune nouvelle de Lys-Haut-Layon 
a été retenue comme bénéficiaire de ce 
programme.

Neuf centres-bourgs 
à revitaliser

Vendredi 23 avril dernier, en 
plus du représentant de l’État, 
Gilles Bourdouleix, président de 
l’Agglomération du Choletais (AdC), 
Isabelle Leroy, première vice-présidente 
de l’AdC et vice-présidente de la Région 
des Pays de la Loire et Myriam Dubois-
Besson, conseillère départementale, 
étaient réunis autour de Médérick 
Thomas, maire de Lys-Haut-Layon 
et vice-président de l’AdC en charge 
des Voiries communautaires, pour 
la signature de la convention Petites 
villes de demain. « Cette signature 
va nous permettre de commencer 
le programme, avec le recrutement 
d’un chef de projet, financé à 75 % par 
l’État, a indiqué Médérick Thomas. 
C’est quelqu’un qui va accompagner la 
démarche de ce programme. Lys-Haut-
Layon est composée de neuf communes 

déléguées, ce qui veut dire neuf centres-
bourgs à revitaliser. »
Le déménagement de l’hôpital, la 
création d’une cuisine centrale, apporter 
des équipements à l’échelle des 
associations sportives, notamment pour 
la pratique de l’athlétisme, recentrer 
les associations de Lys-Haut-Layon au 
sein d’une maison des associations, 
préserver les commerces de centre-
bourg et les zones économiques sont 
autant d’axes de travail figurant dans le 
projet politique de l’équipe municipale, 
qui entrent dans ce programme, selon 
Médérick Thomas.

250 000 € pour 2021
Mettant en avant la qualité de vie de 
Lys-Haut-Layon, Gilles Bourdouleix a 
rappelé la volonté de l’AdC de faire de 
la commune nouvelle, dès son entrée 
dans la communauté d’agglomération, 

« un deuxième pôle de centralité. Il est 
naturel d’accompagner le développe-
ment de ce territoire. La revitalisation 
d’un centre-bourg comme Lys-Haut-
Layon est essentielle » a déclaré le pré-
sident de l’AdC. À l’automne prochain, 
l’ouverture du complexe aqualudique 
Lysséo donnera déjà une autre dimen-
sion à Lys-Haut-Layon.
« Il n’y a pas de petites ou grandes 
communes » a souligné Mohamed 
Saadallah en présentant les détails de 
cet outil de relance de l’État, comparable 
au programme Cœur de ville pour 
les communes de taille supérieure, 
qui prévoit déjà une enveloppe de 
250 000 € pour cette année. « Lys-Haut-
Layon est vraiment l’endroit où l’on se 
devait d’investir » a ajouté le sous-préfet, 
soulignant la fragilité due à l’adhésion 
des communes à la commune nouvelle.  
« L’objectif est d’apporter des réponses 
sur mesure. On laisse le temps au temps. 
La convention porte sur le mandat et 
donne également accès à un réseau, 

celui des autres communes bénéficiant 
aussi de ce programme. » Elles sont 15 
dans le Maine-et-Loire et 103 dans les 
Pays de la Loire.

Le Département et la Région 
en soutien

Si la convention acte l’engagement des 
trois parties prenantes que sont la com-
mune, l’AdC et l’État, nul doute que Lys-
Haut-Layon pourra également conjoin-
tement bénéficier d’aides de la Région 
et du Département.
Pour la première, Isabelle Leroy a rap-
pelé l’existence du Pacte pour la rura-
lité « amendé de 4 millions d’euros pour 
accompagner les projets du programme 
Petites villes de demain. » Pour le se-
cond, Myriam Dubois-Besson a rappelé 
l’intérêt du président du conseil dépar-
temental Christian Gillet « pour ce qui se 
passe dans le monde dit rural » et plus 
précisément son attachement au terri-
toire vihiersois.

Lys-Haut-Layon - Petites villes de demain : pour une dynamique renforcée

AdC - La gendarmerie recherche les propriétaires de bijoux volés
La gendarmerie nationale lance un 
appel à victimes, concernant des cam-
briolages commis entre janvier 2015 
et le 19 octobre 2019. Une opération 
judiciaire, diligentée par les enquêteurs 
de la section de recherches de Nantes, 
du groupe d’intervention régional de 
Nantes et de la compagnie de Rezé, a 
permis la saisie à Nantes et ses environs 

de plus d’un millier de bijoux, prove-
nant de cambriolages commis dans la 
région des Pays de la Loire.
Les enquêteurs ont donc photogra-
phié individuellement et en gros plan 
chaque objet pour permettre une 
éventuelle identification par les vic-
times d’un vol. Les 2 000 photos ont 
été classées par catégories (montres, 

bagues, colliers, bracelets, pendentifs, 
etc.) afin d’en faciliter la recherche.
Les personnes qui identifieraient des 
objets susceptibles de leur appartenir 
sont invitées à remplir le formulaire de 
contact disponible en ligne, en indi-
quant : leur identité, la référence de la 
photo du/des bijou(x) qu’ils pensent 
reconnaître, la date et le lieu du vol et, 

si possible, la référence de la plainte, 
la facture du bien et une/des photo(s) 
personnelle(s) du bien.

Infos :

www.bijoux44-gendarmerie.fr
Tél. : 06 11 79 62 21

Du lundi au mercredi
de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30

De g. à dr. : Mohamed Saadallah, sous-préfet de Cholet, Médérick Thomas,
maire de Lys-Haut-Layon et Gilles Bourdouleix, président de l’AdC.
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> Football féminin
Le SOC organise des portes ouvertes de sa sec-
tion féminine, à partir du mercredi 19 mai, à 
Cholet. Les U11, U13 et U15 sont concernées 
les mercredis 19 et 26 mai, de 14 h à 15 h 30, 
au stade Henri Jousse. Les U18 et seniors, sont 
concernées dimanche 30 mai et samedi 5 juin, 
de 14 h à 15 h 30 et de 15 h 45 à 17 h 15, au 
stade Pierre Blouen et au stade Henri Jousse.
Inscriptions : aguitet.socholet@gmail.com

> Réception de la TNT
Une antenne 4G de téléphonie mobile est allu-
mée depuis peu sur le territoire de La Plaine, ce 
qui peut occasionner des interférences avec le 
signal numérique et brouiller la réception TNT 
lorsque les chaînes de télévision sont captées 
avec une antenne râteau. Pour y remédier, un 
service d’assistance et d’intervention a été mis 
en place auprès des téléspectateurs. Vous pou-
vez saisir l’ANFR et bénéficier d’une interven-
tion gratuite, au 09 70 81 88 18
ou www.recevoirlatnt.fr

> Pêche à la truite
Le comité des fêtes des Cerqueux-sous-
Passavant organise, ce samedi 15 mai, une 
journée pêche à la truite à l’étang de Coussé, 
à partir de 8 h, en journée continue, au tarif 
de 8 € les cinq truites. Une buvette et de la 
restauration rapide seront assurées par les 
membres du comité. Le midi, repas complet 
pour les pêcheurs au tarif de 7 €.
Réservation au 06 28 96 84 67. Infos : Facebook : 
Comite Des Fetes Les Cerqueux Sous Passavant.

> Soutien aux bars et restaurants
En prévision de leur réouverture attendue par 
un très grand nombre de concitoyens, les élus 
de la Ville de Cholet s’engagent une nouvelle 
fois pour faciliter la reprise d’activité des bars et 
des restaurants, après des mois de fermeture. 
Comme après le premier confinement, une 
exonération de la redevance d’occupation du 
domaine public pendant la période d’inacti-
vité en 2021 sera appliquée. Un élargissement 
gratuit des terrasses, tout en respectant les 
modalités de sécurité pour les voies pompiers, 
est possible. Il s’agit de permettre à chaque 
établissement concerné de pouvoir accueillir 
sa clientèle dans les meilleures conditions. Les 
professionnels de la restauration sont invités à 
se rapprocher du service Voirie et espaces pu-
blics de la Ville de Cholet (tél. : 02 72 77 20 90).
En cette période si compliquée, il est primordial 
de favoriser la reprise. 
D’ici la réouverture, les Choletais peuvent 
consommer auprès des établissements pro-
posant des repas à emporter ou à la livraison, 
répertoriés sur cholet.fr

La commune dispose 
désormais de matériel de 
mesure de la vitesse grâce 
à une convention avec 
Chemillé-en-Anjou.

Depuis 2018, la commune de Che-
millé-en-Anjou dispose d’un ciné-
momètre, un instrument servant 
à mesurer la vitesse des véhicules, 
qui sert ponctuellement à sa police 

municipale. En raison du coût im-
portant du matériel (5 000 €, ndlr), 
Serge Fuster, responsable de la 
police municipale de Chemillé-en-
Anjou et Patrick Malvé, son homo-
logue à Lys-Haut-Layon, ont cha-
cun proposé à leur hiérarchie d’en 
mutualiser les frais.
Après délibération des conseils mu-
nicipaux des deux communes, une 
convention d’utilisation, à recon-
duction tacite, a donc été signée. 

Elle prévoit une compensation 
financière annuelle de 500 € pour 
Chemillé-en-Anjou correspondant 
au coût de l’étalonnage obligatoire 
du cinémomètre.
Le 20 avril dernier, Patrick Malvé et 
Didier Bodin, maire délégué des Cer-
queux-sous-Passavant et adjoint au 
maire à la Sécurité, se sont rendus à 
Chemillé-en-Anjou pour récupérer 
le matériel, pour une durée défi-
nie : celui-ci sera mis à disposition 
du policier vihiersois une semaine 
par mois, avec une possibilité de 
renouvellement de plusieurs jours. 
« C’était aussi l’occasion de partager 
nos informations en termes de sécu-
rité » souligne Patrick Malvé.
« Le but des futurs contrôles est 
avant tout préventif afin de faire 
respecter les limitations de vitesse 
aux automobilistes aux abords des 
écoles. Toutefois, des contrôles à ca-
ractère répressif, inopinés, pourront 
avoir lieu sur l’ensemble du terri-
toire, dans des zones définies par les 
maires délégués ou sur simple initia-
tive du policier municipal » prévient 
la municipalité.

Lys-Haut-Layon - Des contrôles de vitesse une semaine
par mois
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De g. à dr. : Serge Fuster, policier de Chemillé-en-Anjou,
Patrick Malvé, policier de Lys-Haut-Layon et Didier Bodin,
maire délégué et adjoint à la Sécurité de Lys-Haut-Layon.

Mandatée par le syndicat mixte 
Anjou numérique, la société Anjou 
fibre déploie, depuis plusieurs 
mois, le réseau de fibre optique 
aux Cerqueux. Comme la fibre 
arrive, peut-être avez-vous déjà 
été contacté par votre fournisseur 
d’accès à Internet pour organiser 
le raccordement de votre maison. 
Pour faciliter l’installation et éviter 
tout report de rendez-vous, certains 
points doivent être anticipés.

À l’extérieur de la maison
Le technicien va devoir accéder au 
regard situé dans votre propriété, 
qui relie votre domicile au réseau. 
Surmonté d’une plaque métallique 
ou en béton, celui-ci peut être sous 
une haie, enterré… Il convient donc 
de le repérer et de le dégager si 
besoin.
Celui-ci permet d’accéder aux four-
reaux télécoms où passe déjà le fil 
du téléphone et, donc, de l’ADSL. 
Le câble de fibre optique suivra le 
même chemin pour aboutir à un 
endroit, dans le garage souvent, 

ou dans un placard, en principe à 
proximité du compteur électrique. 
Là encore, il convient de dégager 
cet accès. Attention, il peut arriver 
que le fourreau d’origine ait ren-
contré des racines d’arbres qui l’ont 
écrasé. Dans ce cas, il faudra passer 
un autre fourreau.

À l’intérieur de la maison
En premier lieu, il vous faut déter-
miner l’emplacement de la prise 
murale sur laquelle viendra se bran-

cher le câble qui la relie à la box de 
l’opérateur. Car, une fois installée, 
cette prise ne pourra plus bouger.
S’il vous est impossible d’installer la 
box au centre du logement, posi-
tion idéale pour une bonne diffu-
sion du wifi, mieux vaut alors opter 
pour un emplacement au plus 
proche des pièces où le wifi sera le 
plus utilisé, ainsi que de la télévision 
si vous utilisez votre décodeur TV 
en wifi.

Les Cerqueux - Se préparer à accueillir la fibre
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Des distributeurs automatiques de piz-
zas artisanales ont été installés le ven-
dredi 16 avril dernier au May-sur-Èvre, 
devant la station de lavage automobile 
et à Nuaillé, rue de la Libération, au car-
refour de la route de Trémentines, par la 
société Il Cubo.
Ces pizzas à emporter sont fabriquées 
par un pizzaïolo de la région nan-
taise et composées de produits frais 
et locaux. 14 variétés sont proposées 
(reine, quatre fromages, caesar, burger, 
kebab, hawaïenne, forestière, indienne, 
savoyarde, popeye, périgourdine, ré-
gionale, bretonne et dessert : pommes-

spéculoos). Pour consommer ces pizzas 
précuites, deux possibilités s’offrent aux 
consommateurs : les chauffer sur place, 
en trois minutes, ou les retirer froides 
et finir leur cuisson à domicile. Chaque 
distributeur peut entreposer plus de 
90 pizzas. Les marchandises, livrées via 
un camion réfrigéré, sont renouvelées 
toutes les 72 heures avec des pizzas 
confectionnées le matin même pour 
garantir la plus grande fraîcheur.
Ces nouveaux services de proximité 
sont accessibles 24 h/24 et 7 j/7.

Le May-sur-Èvre - Nuaillé -  Nouveau :
des distributeurs de pizzas artisanales

Après un premier rendez-vous 
à succès en juin 2018, la Ville 
de Cholet devait reconduire 
son forum des associations en 
juin 2020. À défaut d’avoir pu 
l’organiser en raison du contexte 
sanitaire, elle envisage la 
deuxième édition, les samedi 4 et 
dimanche 5 septembre prochain. 
Dans une situation actuelle 
particulièrement complexe pour 
le fonctionnement associatif, la 
Ville de Cholet souhaite confirmer 
sa volonté d’aider, soutenir et 
accompagner les associations. 
« Ce temps fort, dans la continuité des 
différentes Assises du mouvement 
associatif choletais, doit permettre 
de valoriser toute la richesse et la 
diversité du tissu associatif local, de 
représenter une véritable vitrine pour 
toutes les associations en leur donnant 
la possibilité d’exprimer ce qu’elles 
sont et ce qu’elles font, et de renforcer 
les réseaux au sein du mouvement 
associatif tout en développant les 
démarches partenariales » rappelle 
Natacha Poupet-Bourdouleix, adjointe 

au maire en charge de la Citoyenneté, 
de la Jeunesse et des Seniors.
Les associations de Cholet et du Puy-
Saint-Bonnet intéressées pour parti-
ciper à ce forum sont donc invitées 
à se faire connaître auprès du service 
Jeunesse Citoyenneté Vie associative 
Intégration et Événementiel.

Infos :

Service Jeunesse Citoyenneté
Vie associative Intégration et événementiel

Tél. : 02 72 77 23 65

Cholet - Appel aux associations pour un 
prochain forum

L’enseigne de surgelés vient 
d’ouvrir aux Pagannes, sous 
l’impulsion de gérants prêts à 
défendre leurs valeurs.

Anciens cadres d’un mastodonte amé-
ricain de matériel médical, Jessy Girard 
et Sylvain Gillant ont voulu donner 
un nouveau cap plus serein à leur vie. 
Entrepreneurs dans l’âme, ils ont choisi 
d’ouvrir un magasin Écomiam, à Cholet, 
le 42e établissement de cette marque, 
née en Bretagne, fidèle à leurs valeurs. 
« Nos produits, qu’ils soient bruts prin-
cipalement pour préparer à manger ou 
déjà transformés et prêts à être dégus-
tés, sont 100 % français, et même à 
80 % du Grand Ouest. Nous avons des 
champignons de Saumur ou des bro-
chettes produites à moins de 15 km d’ici 
par exemple, indique Sylvain Gillant. 
Sur chaque étiquette, la localisation 
est indiquée, ainsi que le prix pour le 
consommateur, mais aussi notre prix 
d’achat, notre marge, la part qui revient 
concrètement au producteur ainsi que 
les taxes. On s’engage sur la qualité et 
sur ces tarifs, toujours les plus bas, sans 
fluctuation pendant six mois. Cela fait 

partie de la transparence que l’on s’im-
pose, comme pour la présentation dans 
de simples sachets. Il n’y a pas de surem-
ballage ici, qu’on pourrait retrouver sur 
nos plages ». Dernier plus des étiquettes 
de présentation : les astuces cuisine ou 
conservation.
Dès que la situation le permettra, les 
gérants proposeront des dégustations, 
de poissons, grillades, viandes, légumes, 
desserts et autres glaces, en présence 
des producteurs. Une nutritionniste 
viendra également présenter les avan-
tages de la surgélation, qui permet de 
conserver au mieux toutes les valeurs 
nutritives d’un aliment.

La priorité au local
Même pour la gestion quotidienne, le 
couple a misé sur le local, la solidarité 
et le développement durable. Les tra-
vaux du magasin ont été effectués par 
des entreprises du secteur. Ce sont les 
salariés de l’association d’insertion Le fil 
d’Ariane qui se chargent de la collecte, 
du tri et du recyclage des cartons de 
l’enseigne. Les gérants ont également 
confié leur approvisionnement en 
masques de protection aux travailleurs 
handicapés de l’Établissement et service 
d’aide par le travail de Rezé. Leurs flyers 
sont édités en papier recyclé, à partir de 
maïs. « On ne peut pas tout faire, mais ce 

qui est accessible localement, on le fait. 
Nous étions beaucoup trop éloignés de 
notre vérité. Nous y voilà revenus avec 
cette ouverture, pour laquelle nous 
avons reçu un très bel accueil de l’Agglo-
mération et des clients. »

Infos :

Écomiam
15 rue des Pagannes à Cholet

Tél. : 02 41 65 73 18
www.ecomiam.com

Facebook : ecomiamcholet
Ouvert du lundi au samedi,

de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h à 19 h

Cholet - Écomiam : local et solidaire
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La radio associative régionale 
SUN recherche des bénévoles 
pour la saison 2021-2022, au 
sein de ses studios choletais. 
Les propositions sont à envoyer 
jusqu’à ce dimanche 16 mai.

Diffusée à Cholet depuis 2016 sur le 87.7 
FM et du côté de Saint-Nazaire et Pornic 
depuis 2019 en DAB+, SUN poursuit son 
développement régional au-delà de son 
antenne nantaise. Toujours à l’écoute de 
son territoire, la radio invite les habitants 
de ces zones à rejoindre l’équipe en tant 
que bénévoles pour 2021/2022.

Bénévole à SUN : 
quelles missions ? 

Le choix est large entre la production de 
contenus pour l’antenne, les webradios 
ou le site (chroniques, interviews, émis-
sions, podcasts natifs, retransmissions 
de matchs, etc.), la participation à la 
programmation musicale ou encore le 
soutien selon les compétences (tech-
nique pour les lives, développement 
web, communication). Même si tous les 
sujets sont les bienvenus, une attention 

particulière sera portée sur les propo-
sitions liées à l’environnement, l’éco-
nomie, le patrimoine ou les questions 
d’égalité.
L’appel à bénévoles est en cours 
jusqu’au dimanche 16 mai inclus. Les 
modalités de candidature sont à retrou-
ver sur le site de la radio.
Par ailleurs, les ondes du Son Unique 
devraient émettre depuis Angers en 
DAB+ début 2022. Les locaux choletais 

endosseront alors le rôle de studio de 
référence dans le Maine-et-Loire, pour 
les bénévoles.

Infos :

SUN
16 rue du Docteur-Coignard 

à Cholet
www.lesonunique.com

AdC - SUN : appel à bénévoles pour la saison prochaine 

SUN Le Son Unique est la pre-
mière radio associative des 
Pays de la Loire avec près de 
20 000 auditeurs par jour (mé-
diamétrie 2019). 
Basé à Cholet, Nantes et Saint-
Nazaire, ce média généraliste 
indépendant, sans publicité, 
valorise les talents et les initia-
tives locaux, dans tous les do-
maines, pour proposer un pro-
gramme régional éclectique et 
innovant. SUN compte actuel-
lement sept salariés et près de 
90 bénévoles.

Au Puy-Saint-Bonnet, une  
cinquantaine de randonneurs 
avertis se retrouvent chaque 
semaine, pour marcher évidem-
ment, mais aussi partager.

Par tous les temps, sous un beau ciel 
bleu, comme dans le vent, sous la pluie 
ou par des températures bien fraîches, 
ils marchent ! Les adhérents de l’asso-
ciation Les randonneurs du Chêne Rond 
ne manqueraient pas leurs rendez-vous 
hebdomadaires. Chaque jeudi à 14 h et 
un dimanche sur deux à 9 h, depuis la 
place de l’église du Puy-Saint-Bonnet, 
ils s’élancent pour deux bonnes heures 
d’effort. « Le jeudi, nous faisons deux 
groupes de niveau : l’un parcourt envi-
ron 10 km et l’autre 6 km. Le dimanche, 
nous sommes tous ensemble » précise 
Jean-Louis Gaboriau, coprésident du 
club. « On peut également organiser 
un covoiturage vers un point de départ, 

dans un rayon d’environ 
25 km autour de la com-
mune. L’idée, c’est de décou-
vrir le territoire près de chez 
nous » ajoute Marie-Noëlle 
Gaboriau, également co-
présidente, avec son beau-frère.

Marcher utile
Précédemment gérée par le groupe de 
transport solidaire, l’opération de net-
toyage de la commune a été reprise 
cette année par le club. Mi-avril, les 
randonneurs ont mobilisé les associa-
tions locales pour les aider à ramasser 
les déchets sur les routes de campagne. 
« En marchant, nous sommes les plus à 
même de voir tout ce qui gît dans les fos-
sés. Il nous tenait à cœur de reprendre le 
flambeau. Nous avions défini six circuits 
et une quarantaine de personnes ont 
participé à cette opération » détaillent 
les bénévoles. Des masques en pa-
gaille, des canettes en aluminium, des 

paquets de cigarettes, des emballages, 
mais aussi des pneus, des enjoliveurs 
ou rétroviseurs ont rempli quelque 20 
sacs. De quoi marcher utile, et marcher 
heureux.
Tous les habitants du Puy-Saint-Bonnet, 

mais aussi des communes limitrophes, 
sont invités à rejoindre l’association, qui, 
en effet, se veut avant tout conviviale. 
Ses membres préparent déjà la rentrée 
prochaine, avec l’espoir de pouvoir or-
ganiser tous ces temps forts habituels.

Les randonneurs du Chêne Rond
Coprésidents : Jean-Louis Gaboriau et Marie-Noëlle Gaboriau

Tél. : 06 89 24 04 40 ou 06 74 58 80 69

club.rando.psb@orange.fr - Web : clubrandopsb.wixsite.com

Association

de la semaine

Sortie : La Tessoualle
Reprise de la saison pour les marcheurs du dimanche matin. 
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Amanie photographie propose 
une prestation unique à Cholet : 
la photographie animalière 
artistique.

Elle se rêvait cadreuse pour le cinéma : 
l’art de mettre les images en boîte. Fina-
lement, la photographie, découverte en 

option audiovisuel au lycée, prendra le 
pas, mais toujours avec l’idée de remplir 
harmonieusement un cadre.
Photographe depuis une vingtaine 
d’années, Matyld associe désormais son 
métier à une autre passion : les animaux. 
Avec Amanie (pour animaux, magni-
fier, amour, naturel, instant et éternité), 
la Choletaise propose « une expérience 
photographique avec nos chers com-
pagnons à plumes, à poils, à deux ou 
quatre pattes ! » « Je souhaite capturer la 

complicité entre un maître et un animal, 
qui prend beaucoup de place dans une 
vie » confie-t-elle.
Pour organiser une séance, lors d’une 
promenade par exemple, la photo-
graphe a fait du Choletais son terrain de 
jeu, avec quelques lieux de prédilection. 
Dans les bois Lavau, au jardin du Mail, 
au parc de Moine, à l’étang des Noues 
ou en milieu urbain, un peu au-delà 
des frontières du territoire, du côté de 
Mortagne-sur-Sèvre, sous les arbres en 
fleurs ou dans les champs colorés aux 
beaux jours, Matyld immortalise la rela-
tion, le mode rafale activé. « J’incite les 
animaux à courir ou à poser pour saisir 
toutes leurs expressions, si riches, mais 
je ne peux rien leur imposer. Ça va très 
vite, je dois donc m’adapter. Je retouche 
ensuite les photos, sans trucage ni mon-

tage, pour sublimer les modèles. »
Matyld est la seule photographe à pro-
poser ces prestations à Cholet, décli-
nées avec différentes collections et sou-
venirs sur papier glacé. Il est également 
possible d’offrir une séance, sous forme 
de carte-cadeau, pour garder la trace 
d’un moment de bonheur, en toute 
simplicité.

Infos :

Amanie photographie
Tél. : 06 67 44 49 60

amaniephotographie@gmail.com
www.amaniephotographie.com

Facebook : Amanie-Photographie
Instagram : amanie_photographie

Tarif : à partir de 80 € la séance

Cholet - Amanie photographie capture la complicité entre le maître et l’animal

À 19 ans, après trois années 
d’apprentissage du graphisme, 
Joris Cardoso vient de créer son 
entreprise : Créa.tiff studio.

Synergences hebdo : En quoi 
consiste votre métier ?
Joris Cardoso : En tant que graphiste 
et infographiste, je conçois des moyens 
de communication : logos, chartes gra-
phiques, cartes de visite, flyers, affiches, 
dépliants. En fait, cela représente tout ce 
qui va être imprimé sur mesure. Ce peut 
aussi être des faire-part. Cela permet aux 
entreprises de développer leur activité. 
Aujourd’hui, je pense qu’on ne peut pas 
se passer de la communication papier. 
Bien sûr, on est obligé de travailler pour 
le digital, puisqu’un logo ou une charte 
graphique servent aussi pour Internet, 
mais je trouve qu’il y a des informations 
qu’on retient mieux sur papier.

S. h. : Qu’est-ce qui vous anime ?
J. C. : En ce moment, la situation est 

compliquée pour les entreprises et je 
veux contribuer à les aider à se relever 
et à se développer. Il y a beaucoup de 
concurrence dans le graphisme. C’est 
un marché très développé et je pense 
qu’il y a du travail pour tout le monde. 
Je compte beaucoup sur le bouche-à-
oreille quant à la qualité de mon travail 
pour séduire des clients. Pour moi, leur 
satisfaction est essentielle.

S. h. : Quel cursus faut-il suivre pour 
devenir graphiste ?
J. C. : Je ne sais pas s’il y en a un en par-
ticulier. Après une seconde générale, je 
suis parti en bac professionnel Réalisa-
tion des produits imprimés et plurimé-
dias avec option production graphique 
au centre de formation d’apprentis Gra-
fipolis de Nantes, où j’ai suivi un appren-

tissage de trois ans en alternance, qui 
m’a permis d’apprendre énormément de 
choses, que ce soit au CFA mais aussi en 
entreprise. J’ai également participé aux 
épreuves du concours Un des meilleurs 
apprentis de France, où j’ai obtenu la mé-
daille d’or aux niveaux départemental et 
régional, et je me suis classé dans les trois 
premiers au concours national. Ensuite, 
j’ai participé aux Olympiades des métiers, 
où je me suis classé 4e sur 14.

Infos :

Créa.tiff studio
9 rue des Fontaines

Lieu-dit Lucet à Trémont
Lys-Haut-Layon

Tél. : 06 32 91 88 41
contact.creatiffstudio@gmail.com

www.creatiff-studio.com

Lys-Haut-Layon/Trémont - Graphiste, il aide les entreprises à se développerDécouverte 
d’un
métier

Crédits photo : Amanie photographie
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Le Diplôme d’Accès aux 
Études Universitaires (DAEU), 
équivalent d’un baccalauréat, 
ouvre une multitude de portes.

Pour obtenir le baccalauréat ou au 
moins un équivalent, il n’est jamais trop 
tard ! Chaque année, l’université d’An-
gers propose de passer le Diplôme d’Ac-
cès aux Études Universitaires (DAEU), y 
compris sur son campus de Cholet.
Cette formation, qui s’adresse aussi bien 
à des jeunes sortis du système scolaire 
depuis deux ans minimum (condition 
indispensable à remplir pour les moins 
de 24 ans) que des adultes qui sou-
haitent reprendre des études ou chan-
ger de carrière, permet de s’ouvrir les 
portes de l’enseignement supérieur, de 
passer un concours de catégorie B dans 
la fonction publique ou de poursuivre 
son évolution professionnelle au sein 
même de son entreprise.
Deux parcours s’offrent aux stagiaires : 
littéraire (A) ou scientifique (B) (lire aussi 
Synergences hebdo n° 578, consultable 
sur cholet.fr). « Pour les Choletais, deux 
cours se font en présentiel, avec l’avan-
tage de petits effectifs, qui permettent 
un suivi très individualisé. Ils ont lieu en 
soirée, ce qui laisse également la pos-

sibilité aux salariés de suivre les cours 
après leur journée de travail. Les autres 
cours sont proposés à distance, ou en 
présentiel, à Angers » précise Elsa Bon-
nefoi, responsable pédagogique du 
DAEU et remise à niveau post-bac à 
l’université d’Angers.
La formation peut se faire en quelques 
mois seulement, en suivant tous les mo-
dules en parallèle, ou pendant quatre 
ans maximum, en suivant les modules 

les uns après les autres.
L’entrée en formation est soumise à des 
tests, qui permettent d’évaluer le niveau 
des stagiaires, et d’adapter les parcours, 
avec d’éventuels cours de soutien à dis-
tance, en supplément.
Les inscriptions pour la prochaine 
session de tests, qui aura lieu le lundi 
31 mai, sont ouvertes jusqu’au vendredi 
28 mai. La formation débutera fin sep-
tembre.

Infos :

Université d’Angers
Campus de Cholet

Boulevard Pierre Lecoq à Cholet
Tél. : 02 44 68 81 73

scolarite.cholet@listes.univ-angers.fr
www.univ-angers.fr/daeu

Cholet - DAEU : il est encore temps de s’inscrire
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La remise de diplômes des DAEU lors d’une précédente session.
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EMPLOI

Emploi store est une 
plateforme gratuite qui réunit 
sites web et applications 
mobiles pour l’emploi et la 
formation. Zoom sur l’un 
d’eux : Pix emploi.

Le numérique est devenu incon-
tournable aujourd’hui pour s’infor-
mer, préserver ses liens sociaux ou 
encore améliorer son employabi-
lité. De nombreuses personnes ren-
contrent des difficultés pour surfer 
sur Internet ou remplir un formu-
laire en ligne, ce qui pénalise une 
recherche d’emploi. À l’heure de la 
dématérialisation des services pu-
blics, Pôle emploi se doit d’apporter 
des solutions pour ne plus être ex-
clu du numérique. Depuis de nom-
breuses années, l’organisme met 
à la disposition des demandeurs 
d’emploi des services permettant 
leur montée en compétences sur 

le numérique. En 
agence, des volon-
taires en service 
civique les accom-
pagnent également 
dans l’utilisation des 
équipements infor-
matiques mis à leur 
disposition.
Depuis le 9 avril, les demandeurs 
d’emploi peuvent évaluer leurs 
compétences numériques avec Pix 
emploi. Il s’agit d’un test en ligne 
de 15 à 20 questions qui permet 
d’établir rapidement un premier 
diagnostic sur les compétences nu-
mériques, quel que soit son niveau. 
Le quiz est accessible sur https://
pix.fr. Il peut être réalisé de chez soi, 
sur tablette, smartphone ou ordina-
teur, ou en agence, avec le soutien 
d’un volontaire en service civique. 
Les résultats pourront ensuite être 
échangés avec le conseiller réfé-
rent, qui proposera alors un service 

adapté aux besoins pour être à l’aise 
dans les démarches de recherche 
d’emploi, gagner en autonomie et 
en efficacité.
Développer ses compétences nu-
mériques réduit de 25 % la durée de 
recherche, alors que les trois quarts 
des métiers aujourd’hui nécessitent 
de maîtriser les outils numériques.

Infos :

Pôle emploi
24 rue du Carteron à Cholet

Tél. : 02 72 62 70 48
Facebook : PoleemploiCholet 

> newsletter « Le numérique vers l’em-
ploi » adressée à tous les demandeurs 

d’emploi de l’AdC

Le mardi 18 mai prochain, 
un job dating consacré 
aux métiers du transport 
sera proposé à City’Pro, 
en partenariat avec 12 
transporteurs, Pôle emploi 
et des organismes de 
financement.

Les métiers du transport recrutent !
L’organisme de formation City’Pro 
propose, le mardi 18 mai prochain, 
de 9 h à 12 h 30, un job dating 
rassemblant 12 transporteurs du 
Choletais et des départements 
limitrophes. Plus de 30 postes sont 
à pourvoir dans les dix prochains 
mois !

Un job dating  
ouvert à tous

Cette matinée permettra aux per-
sonnes en recherche d’emploi ou 
de formation, en reconversion, en 
inaptitude pour un ancien travail 
ou, tout simplement, attirées par 
le métier de conducteur poids 
lourd, d’avoir une vision plus juste 
du métier de chauffeur routier. Les 
hommes, les femmes, de tous âges, 
sont les bienvenus. Seul prérequis : 

avoir le permis B. « À l’issue de ce 
job dating, les candidats, munis 
d’un CV et d’une lettre de motiva-
tion (et aussi d’un masque et d’un 
stylo), pourront espérer, en fonction 
des situations individuelles, soit un 
recrutement immédiat, soit une 
évaluation (la semaine suivante) 
afin d’intégrer une formation, soit 
une formation préparatoire trans-
port permettant d’affiner le projet 
avant une éventuelle entrée en for-
mation » souligne Sophie Rouiller, 
chargée de relation à City’Pro.
À noter, la présence de l’Agefiph 
pour accompagner les démarches 
des personnes en situation de han-
dicap, de Geiq Transports Pays de 
la Loire pour accompagner les dé-
marches des personnes en situation 
de reconversion et de Pôle emploi 
pour aborder les questions liées au 

statut et à la rémuné-
ration.

Des carrières 
diversifiées

Beaucoup de mé-
tiers existent dans le 
domaine du trans-
port et les manières 
de l’exercer sont 
multiples (réseau 

régional, national ou international, 
transport frigorifique, d’animaux 
vivants, etc.). Un conducteur routier 
peut également espérer évoluer au 
sein de l’entreprise en montant en 
compétences pour devenir tuteur, 
formateur, agent de quai ou encore 
aller vers les métiers de la logistique 
et de l’exploitation, nombreux eux 
aussi.
La meilleure façon de découvrir 
tous ces métiers est encore de se 
rendre au job dating pour échanger 
de vive voix avec les professionnels 
présents.

Infos :

City’Pro 49
11 rue de la Blanchardière à Cholet

Tél. : 02 41 62 12 60
www.city-pro.info

Cholet - Un job dating pour les métiers du transport de 
marchandises

Cholet - Pix emploi, un outil pour faciliter le retour à 
l’emploi

> Mardi 18 mai, à partir de 9 h 30, dans les 
locaux d’Abskill à Cholet
Pôle emploi organise une réunion d’information 
sur le métier de conducteur de transport en com-
mun. L’organisme met en place, en partenariat 
avec Abskill, une formation qualifiante, financée 
et rémunérée, du 9 juin au 17 septembre. Huit 
postes en CDI, de 20 à 24 heures par semaine, 
sont à pourvoir. Les prérequis sont les suivants : 
être âgé de 21 ans minimum, être titulaire du 
permis B, être apte médicalement et posséder les 
qualités d’un service au contact des enfants. Les 
candidats débutants sont les bienvenus. 
Inscription obligatoire au 02 72 62 70 48

> Mardi 18 mai, de 14 h à 16 h 30, dans les 
locaux de Pôle emploi à Cholet
Pôle emploi organise un job dating pour le  
groupe Euro Viande Services, qui recrute dix opé-
rateurs en découpe de viandes à Cholet, en CDI 
à temps plein. Les candidats débutants sont par-
ticulièrement les bienvenus : ils seront formés au 
métier de la découpe sur le site de travail.
Inscription obligatoire au 02 72 62 70 48

> Mercredi 19 mai, à partir de 9 h, au CFC 
Jeanne Delanoue à Cholet
Pôle emploi et le centre de formation continue 
Jeanne Delanoue proposent une réunion présen-
tant le métier d’aide-soignant, la formation et les 
contrats d’alternance. 
Inscription obligatoire au 02 41 63 74 74

Cholet - #TousMobilisés 
avec Pôle emploi

Nouvelle Activité 
à Cholet :
> Fidelys Mauges 
Services à la personne
Ménage / repassage - garde d’enfants - 
jardinage / bricolage

Proche de chez vous au quotidien…
- étude personnalisée à domicile
- 50 % de réduction sur vos impôts
- aucune formalité administrative
- continuité des services en cas d’absence 
des intervenants
- suivi qualité des prestations
- personnel qualifié et formé
- devis gratuit

Infos :

Nathalie Gourdon
30 rue du Carteron à Cholet

Tél. : 07 63 71 16 36 ou 02 41 63 26 33
www.fidelys.fr - n.gourdon@fidelys.fr

Facebook : Fidelys
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LE CAHIER

Dans les coulisses du Théâtre Saint-LouisDans les coulisses du Théâtre Saint-Louis
Pour que les acteurs actent, que les danseurs dansent, que les chanteurs chantent 
et les musiciens jouent dans les meilleures conditions, l’Agglomération du Choletais a 
construit le Théâtre Saint-Louis. Un équipement remarquable, qui a déjà étonné plus 
d’un artiste, notamment par la qualité de son acoustique, mais hélas à l’arrêt en raison 
du contexte sanitaire.
Après une saison muette, toute l’équipe du TSL a hâte d’être à début octobre, pour 
entendre à nouveau les artistes s’exprimer en ces murs. Bien sûr, certaines affiches ne 
pourront pas être re-proposées, mais beaucoup ont pu être reportées, accompagnées, 
évidemment, de quelques nouveautés, pour retrouver une vie culturelle normale.
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« Nous vivons une année inédite. Nous naviguons 
à vue. On ne sait jamais quand cela va reprendre. » 
Directrice du Théâtre Saint-Louis (TSL), Emmanuelle 
Labatut ne pensait certainement pas voir un jour le 
théâtre ainsi à l’arrêt.
Après une saison 2019-2020 mouvementée, certes, 
mais dont les trois quarts des spectacles ont pu avoir 
lieu, ce millésime semblait pouvoir se dérouler norma-
lement. « Nous avions évidemment mis en place tous 
les protocoles nécessaires » confirme la directrice. Mais 
le contexte sanitaire en a décidé autrement.
Le contexte, et la malchance, aussi, puisque les deux 
premières dates de la saison auraient pu avoir lieu. 
Sauf que l’humoriste Jarry, qui devait étrenner cette 
programmation 2020-2021, s’est blessé quelques jours 
avant sa représentation. Quant à Édouard Baer, un cas 
de Covid dans son équipe a, là aussi, empêché la tenue 
du spectacle. En ce qui le concerne, son spectacle avait 
d’abord été reporté au jeudi 27 mai prochain, avant que 
son producteur ne décide de jeter l’éponge.

Résidences d’artistes
Le TSL peut néanmoins accueillir des résidences d’ar-
tistes. À l’image de celle des Fo’plafonds, le groupe 
musical d’Yzernay, qui prendra possession de la scène 
de Saint-Louis du 19 au 22 mai prochain. Le théâtre 
choletais fait également partie des structures pouvant 
accueillir des spectacles en vue d’une captation, pour 
être ensuite diffusés en streaming.
En revanche, pas de festival des Arlequins, évidem-
ment, et pas plus d’Estijazz ou d’Enfantillages, les ren-
dez-vous habituels, pourtant en plein air, du début de 
l’été des Choletais, que pilote l’équipe de Saint-Louis. 
« À ce jour, nous n’avons aucune consigne gouver-
nementale sur ce qu’on pourra faire cet été. Nous es-

sayons de travailler sur d’autres projets à la demande 
des élus » confie la directrice.
En attendant, le quotidien du personnel du théâtre 
Saint-Louis est occupé par la gestion des annulations, 
décidées mois après mois. « Cela fait maintenant un an 
que nous ne faisons pas notre travail habituel tourné 
vers les spectacles et les publics et cela nous manque 
beaucoup» indique Emmanuelle Labatut.
En parallèle, ces annulations en série appellent d’éven-
tuels reports de spectacles. « Nous avons de nom-
breux contacts pour trouver de nouvelles dates, des 
indemnisations en solidarité… Un certain nombre de 
spectacles sont reprogrammés la saison prochaine » 
annonce Emmanuelle Labatut.

Dématérialisation
Le travail au long court conduit par Nadine Gilbert, res-

ponsable du secteur Promotion et médiation, est plus 
que jamais primordial. Il reprendra dès que possible 
pour continuer de construire des «ponts», des parte-
nariats avec les jeunes et les scolaires, mais aussi avec 
des publics plus éloignés du TSL.
La rentrée devrait être synonyme d’évolution à la bil-
letterie, avec la mise en place de la dématérialisation. 
Jusqu’à maintenant en effet, il était possible de réser-
ver ses places en ligne, mais il fallait se déplacer au 
TSL pour récupérer ses places. Comme cela se fait un 
peu partout, au cinéma notamment, chacun pourra 
imprimer ses billets chez soi ou les conserver dans son 
smartphone.
«Après avoir vécu une année blanche, l’équipe est plus 
que jamais mobilisée pour offrir au public de beaux 
moments d’émotion, de découverte et de partage» 
conclut Emmanuelle Labatut.

« Nous naviguons à vue »

Le rapport scène-salle du Théâtre Saint-Louis plaît bien aux artistes.

Emmanuelle Labatut, directrice du TSL et Patrick Pelloquet, vice-président de l’AdC à la Culture

Le TSL en chiffres
18 : en mètres, la hauteur de la scène
35 : le nombre de spectacles proposés en 2019-
2020. À un ou deux près, c’est le nombre de dates 
programmées chaque saison.
400 : en mètres carrés, la surface de la scène
850 : le nombre de places assises
2829 : le nombre d’abonnés cette saison
23 177 : le nombre de spectateurs accueillis en 2018-
2019 (ils étaient moins nombreux en 2019-2020, la 
saison n’ayant pas pu se dérouler entièrement)

Une partie de l’équipe administrative et technique à laquelle s’ajoute ponctuellement
l’équipe d’intermittents et de vacataires.

La troupe d’Edmond, d’Alexis Michalik, primée aux Molières.
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Le TSL a toujours une saison d’avance. Les spectacles 
de l’année prochaine, l’équipe de programmation, et 
plus particulièrement Guillaume Robin, chargé de pro-
grammation, le responsable artistique du théâtre, les 
connaît donc déjà, les a déjà vus ou en a déjà eu un 
aperçu, dans des festivals, d’autres salles de spectacle 
ou via les réseaux. D’autant plus cette année où la sai-
son en cours n’ayant pu se dérouler normalement, qui 
fait que certaines affiches seront de nouveau d’actua-
lité l’an prochain.
Une bonne saison va mêler les têtes d’affiche aux 
découvertes, en passant par les valeurs montantes. « Je 
suis en charge de monter une saison. Je dois proposer 
et programmer des spectacles de théâtre, d’humour, de 
chanson, de danse et d’arts croisés, détaille Guillaume 
Robin. Pour cela, je me déplace régulièrement pour 
aller voir les spectacles. En général, je programme 30 
à 40 % de ce que je vois. C’est un travail de réseau, de 
relationnel, avec les agents et les compagnies. »

Un métier passionnant
Guillaume Robin ne s’en cache pas : c’est un métier pas-
sionnant, mais où il faut savoir rester humble. « Il faut 
accepter la frustration artistique, reconnaît-il. C’est un 
métier d’acheteur. Je n’hésite pas à tenter ma chance 
sur tel ou tel artiste. » Autrement dit, il garde à l’esprit 

que le TSL, c’est une salle de 850 places. Il n’y fera donc 
pas venir un artiste qui ne fait que des Zénith, mais 
peut saisir l’occasion sur une tournée plus intimiste.
Il peut également négocier avec un autre qui, la veille 
ou le lendemain, est à Nantes ou Angers, de faire un 
crochet par Cholet, même si ce n’était pas prévu dans 
la tournée initiale, à un tarif « ajusté ». « On négocie les 
prix » confirme le chargé de programmation. Ainsi tout 
le monde y gagne : le TSL, une tête d’affiche éventuelle, 
l’agent, une date de plus pour son artiste et ce dernier, 
une belle découverte, la salle choletaise en ayant déjà 
épaté plus d’un par son acoustique et son accueil.
Avoir quelques têtes d’affiche est, en effet, indispen-
sable pour le TSL, pour attirer les regards. Mais atten-
tion : « je ne vais pas déshabiller la saison pour avoir un 
artiste absolument » tempère Guillaume Robin.

Homogénéité et diversité
À côté, il se doit de proposer des découvertes aux Cho-
letais, les habitants de l’Agglomération du Choletais 
composant 90 % du public. « Il faut savoir s’adapter à 
leurs souhaits » confirme-t-il.
Artiste lui-même, présent au TSL depuis 2013, 
Guillaume Robin a l’œil. Il sait, lorsqu’il assiste à un 
spectacle, si cela va plaire ou pas au public et n’hésite 
pas à mettre une option sur certains. « Pour construire 

une saison, il faut allier homogénéité, diversité et 
qualité artistique, pour toucher un maximum de 
monde. » En 2013, à son arrivée, le TSL comptait 1 600 
abonnés ; en 2020, ils étaient plus de 2 800. Les chiffres 
parlent d’eux-mêmes…
Cette programmation, pas toujours simple à réaliser 
car « le planning change en permanence jusqu’à fin 
mai » (pour un début en octobre, ndlr) doit ensuite 
être validée par les élus, dont Patrick Pelloquet, vice-
président à la Culture et homme de théâtre. « Cela se 
fait avec bienveillance, confiance et curiosité. Il y a un 
vrai échange, en général constructif. On est plus intelli-
gent à plusieurs » conclut-il.

Vice-président de l’Agglomération 
du Choletais en charge de la 
Culture mais aussi homme de 
théâtre, comme metteur en 
scène et ex-directeur du Théâtre 
Régional des Pays de la Loire 

(TRPL), Patrick Pelloquet porte ainsi deux regards sur 
le Théâtre Saint-Louis, deux regards qui peuvent se 
croiser au moment d’évoquer la situation actuelle.
« J’ai eu le plaisir de mettre en scène la soirée d’inau-
guration du Théâtre Saint-Louis, avec un échantillon 
des disciplines qui seraient proposées dans la pro-
grammation. J’en garde un très bon souvenir, se sou-
vient Patrick Pelloquet. Nous avions mis l’orchestre du 
conservatoire dans la fosse. C’était à la fois une pré-
sentation artistique et technique, animée par Calixte 
de Nigremont. Ensuite, avec le Théâtre régional des 
Pays de la Loire, j’ai mis en scène plusieurs spectacles 
au TSL, poursuit-il. C’est, pour moi, une salle qui pré-

sente toutes les qualités techniques qu’on peut at-
tendre d’une scène moderne. Il y a, au TSL, une relation 
scène-salle très agréable. Alors que la jauge peut être 
impressionnante sur le papier, il y a une forme d’inti-
mité préservée. »
« La situation actuelle paralyse l’activité de program-
mation. On essaie de reporter autant que possible 
les spectacles. Ça se traite au cas par cas. C’est très 
douloureux pour les artistes et les techniciens. Le TSL 
accueille tout de même des artistes en résidence, pour 
des répétitions, des réglages lumière ou des enregis-
trements » précise l’élu, par ailleurs très satisfait de 
la programmation : « le TSL est là pour proposer une 
programmation éclectique et pluridisciplinaire, tout 
en étant très attentif à l’actualité théâtrale. Je trouve 
que cet équilibre subtil a sa raison d’être et qu’il ne faut 
pas le bouleverser. "Nous nous devons de répondre 
aux attentes confusément exprimées des spectateurs" 
comme le disait Jean Vilar. »

« Un équilibre subtil qui a sa raison d’être »

« Je programme 30 à 40 % de ce que je vois »

Le cirque Le Roux.
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Une fois la programmation de la saison arrêtée, chaque 
spectacle dispose de sa fiche technique, nécessaire à 
sa venue et à son bon déroulement au TSL. L’accueil 
technique et la préparation des spectacles incombent 
au régisseur général, Peter El Amarti, d’expliquer : « Je 
reçois les fiches techniques des spectacles, avec les 
demandes en son, lumières et personnel. En général, je 
prends contact deux à trois mois avant la date de la re-
présentation pour vérifier que les besoins sont toujours 
les mêmes. » S’ensuit tout un travail de planification. 
Le TSL fait en général appel à des intermittents et/ou 
des vacataires pour épauler les techniciens les jours de 
spectacle, mais aussi pour accueillir les artistes et… les 
spectateurs, bien sûr.
En moyenne, un spectacle mobilise un cintrier, quatre 
machinistes, deux régisseurs lumière, un régisseur son, 
un régisseur général et une habilleuse. « Nous accueil-
lons des gens qui ont l’habitude de tourner. La plupart 
du temps, ils viennent avec leur régisseur, précise Peter 
El Amarti. Ils nous demandent toujours un prémontage 
lumière la veille. Comme ça, quand l’équipe arrive, on 
met en place les décors et accessoires et on attaque 

le réglage des lumières. La bonne préparation de ces 
accueils est très importante » souligne le régisseur du 
TSL.
Les décors, eux, arrivent en même temps que les 
équipes techniques des compagnies. Et tout est dé-
monté dans la foulée du spectacle. « On peut finir par-
fois à 3-4 h du matin » indique Peter El Amarti.
Il est rare que les équipes du TSL soient confrontées à 
des demandes spéciales. « Une fois, on nous a deman-
dé beaucoup de papier toilette, parce que devaient être 
déroulés sur scène des kilomètres de papier, se souvient 
le régisseur général. Parfois, nous avons des demandes 
spécifiques en lumières, pour lesquelles nous faisons 
appel à la location. En son, de plus en plus, ils ont leur 
console ou demandent la même et viennent avec une 

simple clé USB qu’ils branchent pour retrouver tous 
leurs réglages. Par exemple, Alain Souchon vient avec 
sa régie et ses micros. L’objectif est que l’artiste soit le 
plus confortable sur scène et on est là pour ça. »

« La bonne préparation des accueils est 
très importante »

« Le projet du Théâtre Saint-Louis est né 
dans l’esprit du maire Gilles Bourdouleix, 
qui avait imaginé plusieurs pôles pour le 
XXIe siècle dont un pôle culturel, se sou-
vient Michel Gabaret, directeur de la 
Culture à la Ville de Cholet. Il avait été envi-
sagé de réunir le conservatoire et le théâtre 
dans l’ancien hôpital, d’avoir ainsi un es-
pace formation et un espace diffusion. Le 
conservatoire a été inauguré en 2002 et le 
théâtre en 2012 » précise Michel Gabaret.
Le projet avait été imaginé alors que 

l’ancien théâtre, place Travot, n’était pas 
encore appelé à laisser la place à un hôtel 
et une surface commerciale. C’est ainsi 
qu’Interlude est né. Comme son nom l’in-
dique, la salle de la rue de Saint-Mélaine, 
inaugurée en 2008, ne devait être qu’une 
transition entre le théâtre municipal et 
Saint-Louis. Finalement, elle est restée et 
constitue une offre alternative pour les ré-
sidences d’artistes, les spectacles scolaires 
ou associatifs. C’est aussi le plateau de tra-
vail du TRPL qui a son siège dans l’espace 
Jean Guichard.

Le montage d’Ali baba.

 Infos : 

Théâtre Saint-Louis
rue Jean Vilar à Cholet

Tél. : 02 72 77 24 24
info-theatre@choletagglomeration.fr

www.culture.cholet.fr

La date limite pour le rem-
boursement des billets de 

la saison 2020-2021 est fixée 
au mercredi 30 juin prochain. 
Le bulletin de remboursement 

est téléchargeable sur cholet.fr, 
page culture ou en libre-service à 

côté de la boite à lettres du théâtre.

« Nous avons hâte de vous retrouver 
et d’ici là, portez-vous bien ! »

    L’équipe du théâtre
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ENVIRONNEMENT

Il n’y a pas qu’en début d’année 
que l’on peut prendre de bonnes 
résolutions ! Avec les beaux 
jours, pensez au ménage 
écologique et au recyclage de 
vos objets.

Le printemps bat son plein, et quand le 
soleil est là, le grand ménage s’impose !
Aussi, l’Agglomération du Choletais 
vous donne quelques trucs et astuces 
pour faire un ménage de printemps 
écologique et surtout zéro déchet. 

Un ménage de printemps 
Zéro Déchet !

Avant de vous ruer sur une panoplie 
de produits d’hygiène en supermar-
ché, sachez qu’il est facile et surtout 
économique de réaliser, chez soi, des 
produits de nettoyage et mettre fin à 
votre consommation de bouteilles en 
plastique.
En effet, pour dégraisser, aseptiser, 
désinfecter toute votre maison, il vous 
suffit d’avoir sous le coude : du vinaigre 
blanc, du savon noir, des huiles essen-
tielles, du bicarbonate de soude et des 
cristaux de soude.
Le bicarbonate de soude est votre 
meilleur allié propreté pour éliminer les 
mauvaises odeurs ou encore faire dis-
paraître les taches sur vos tapis et vos 
moquettes.
Quant au vinaigre blanc, il vous permet 
de désinfecter toutes les surfaces. C’est 
aussi un super-anticalcaire pour votre 
bouilloire, votre salle de bains, cuisine et 

sanitaires. Dilué avec quelques gouttes 
d’huiles essentielles, le vinaigre blanc est 
sans pareil pour laver le sol.
Et le savon noir ? Lui, c’est le bon dégrais-
sant pour faire briller toutes vos surfaces.

On range, on donne,
on réutilise, on recycle !

Au lieu de jeter vos objets, mobiliers, 
vêtements et appareils dont vous n’avez 
plus l’usage, s’ils sont en bon état, don-
nez-les ! Plusieurs structures existent 

dans le territoire : Emmaüs, l’Écocyclerie, 
les associations caritatives…
Vous pouvez également « upcycler », 
certains objets du quotidien. Par 
exemple, vos vieilles nappes peuvent 
vous servir de chiffon, la vieille serviette 
de toilette, de serpillière. Pour les vête-
ments usagés, faites bien votre tri, pour 
les valoriser : tous les textiles, linges de 
maison et chaussures usagés doivent 
être déposés dans les colonnes à tex-
tiles prévues à cet effet. Plusieurs bornes 

à textiles Re-Fashion Eco-TLC sont instal-
lées sur l’ensemble du territoire.
En dernière option : la déchèterie, où 
votre mobilier est tout de même recyclé. 
« L’objectif est de favoriser le recyclage 
de ces déchets en diminuant leur mise 
en décharge. Les déchets ainsi collectés 
sont envoyés vers un centre de tri avant 
d’être acheminés vers des unités de valo-
risation » rappelle Cédric Van Vooren, 
vice-président de l’Agglomération du 
Choletais (AdC) en charge de la Gestion 
des déchets.
Aussi, l’AdC a signé un contrat territorial 
de collecte du mobilier avec l’organisme 
Éco-mobilier. Dans ce cadre, elle a ins-
tallé dans les déchèteries de Cholet, de 
Saint-Léger-sous-Cholet, de Vihiers et 
de Tigné, à Lys-Haut-Layon, des bennes 
couvertes de 30 m3 pour la récupération 
des mobiliers tels que :
- tables,
- armoires, bureaux, commodes…
- meubles de salle de bains ou de cui-
sine,
- canapés, fauteuils, chaises,
- literie (matelas, sommiers)
- meubles de jardin.

Infos :

Service Gestion des déchets 
Tél. : 0 800 97 49 49

AdC - Ménage de printemps 
et recyclage malin
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Une douzaine de moutons, à savoir six 
mères et leurs six petits, viennent de s’ins-
taller dans la zone du bassin de rétention 
de Villandry, sur un vaste terrain arboré 
de près de 5 000 m2, aménagé par les em-
ployés municipaux, avec une bergerie leur 
offrant un refuge. Il s’agit de la première 
zone d’écopâturage mise en place par la 
commune. « C’est une pratique très acces-
sible, peu coûteuse et écologique » explique 
Julie Barreau, adjointe au maire de La Sé-
guinière en charge de l’Environnement et 
du Cadre de Vie, qui a travaillé sur ce projet 
avec Serge Guinaudeau, adjoint à l’Urba-
nisme et aux Travaux. Le choix de la muni-
cipalité s’est porté sur le mouton d’Oues-
sant, une race sans agressivité et robuste. 
Cette opération d’écopâturage, qui offre 

en premier lieu des bénéfices écologiques, 
vient également améliorer le cadre de 
vie des habitants, en créant du lien social 
entre les générations qui se promènent et 
échangent sur ce lieu en toute tranquillité. 
« C’est un lieu de passage, assez central. 
La présence des moutons fait le bonheur 
des enfants et des familles. Cela fait partie 
des choses simples qui sont appréciées. On 
pourrait à l’avenir imaginer d’étendre cette 
pratique à d’autres sites de la commune » 
poursuit l’élue. 
Il est rappelé que pour la sécurité des mou-
tons, les chiens doivent être tenus en laisse. 
De plus, pour leur santé, il est interdit de les 
nourrir, d’autant qu’ils digèrent mal le pain 
et les graines. « Ils ont tout ce qu’il leur faut » 
rassure l’élue.

La Séguinière - Des moutons d’Ouessant en écopâturage
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Vezins - La Tessoualle - Déchèteries : faites votre demande de carte d’accès

Les déchèteries des Humeaux à 
Vezins et du Pont Bertrand à La 
Tessoualle vont entrer en service 
au mois de juin 2021. Les usagers 
sont invités à faire leur demande 
de carte d’accès.

Conformément au projet du territoire 
2018/2025, l’Agglomération du Choletais 
poursuit son programme de réhabilitation 
et d’équipement des déchèteries.
Après celle de l’Ériboire à Saint-Léger-sous-
Cholet, c’est au tour des déchèteries des 
Humeaux à Vezins et du Pont Bertrand à 
La Tessoualle de démarrer leur activité, au 
mois de juin 2021.
Ces deux déchèteries, tout comme celles 
de La Blanchardière et du Cormier à Cholet 
et de l’Ériboire à Saint-Léger-sous-Cholet, 
seront équipées d’un dispositif de contrôle 
d’accès.
Pour s’y rendre, tous les usagers devront 
obligatoirement se munir d’une carte 

Les beaux jours reviennent et les allers-
retours en déchèteries se font plus 
nombreux.
Malgré une sensibilisation continue, 
encore trop de véhicules tractant une 
remorque arrivent dans les déchèteries 
sans qu’elle ne soit couverte ! Afin d’évi-
ter les envols de déchets sur la route et 
dans la nature, l’Agglomération du 
Choletais tient à vous rappeler qu’il 
est important de veiller à recouvrir 
d’une bâche les déchets transportés. 
À défaut, attachez soigneusement les 
matériaux chargés pour éviter toute 
chute. Autant de précautions indispen-
sables pour assurer la sécurité de tous 
et la préservation de l’environnement. 
Merci de bien vouloir les respecter. 
Infos : service Gestion des déchets 
Tél. : 0800 97 49 49 (n° vert gratuit 
depuis un fixe) ou contactdechets@
choletagglomeration.fr.

Horaires des déchèteries 
de l’Agglomération du 

Choletais
Depuis plus d’un an maintenant, les 
horaires des différentes déchète-
ries du territoire choletais évoluent 
à maintes reprises en fonction des 
heures de couvre-feu et des périodes 
de confinement. Depuis le lundi 
26 avril dernier, les horaires d’accueil 
des usagers reviennent à un fonc-
tionnement plus habituel avec la 
même amplitude d’ouverture.

Déchèteries 
• La Blanchardière à Cholet : du 
lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 
14 h à 18 h 30, le dimanche de 9 h 30 
à 12 h 
• Le Cormier à Cholet : du lundi 
au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h 
à 18 h 30, le dimanche de 9 h 30 à 
12 h
• Maulévrier : le lundi de 
14 h à 17 h, le mercredi et 
le vendredi de 15 h à 17 h, 
le samedi de 10 h à 12 h 
et de 14 h à 17 h 
• Vihiers : le lundi, le mer-
credi et le vendredi de 
14 h à 18 h, le samedi de 
9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 

• Tigné : le lundi et le mercredi de 9 h 
à 12 h, le samedi de 9 h à 12 h et de 
14 h à 17 h 
• L’Eriboire à Saint-Léger-sous-
Cholet : le lundi, le mercredi, le ven-
dredi et le samedi de 9 h 30 à 12 h et 
de 14 h à 17 h 30 

Éco-points
• Trémentines : le lundi et le same-
di de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h,  
le vendredi de 14 h à 17 h 
• La Tessoualle : le lundi, le vendredi 
et le samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 
17 h, le mercredi de 14 h à 17 h 
• Vezins : le lundi et le 
vendredi de 14 h à 
17 h, le samedi de 
9 h à 12 h et de 
14 h à 17 h 

• Les Cerqueux : le lundi de 11 h à 
12 h, le samedi de 10 h 30 à 13 h
• Coron : le lundi de 10 h à 12 h, le 
vendredi de 14 h à 17 h, le samedi de 
8 h 30 à 12 h 30
• Somloire/La Plaine : le lundi de 
10 h à 12 h, le samedi de 8 h 30 à 12 h 
• Yzernay : le lundi et le samedi de 
9 h à 12 h 
• Nueil-sur-Layon : le vendredi de 
14 h à 17 h 30, le samedi de 9 h à 12 h 
• Saint-Paul-du-Bois : le samedi de 
14 h à 17 h

DÉCHÈTERIE

Stop aux « déchets Stop aux « déchets 
volants » volants » !!

ENVIRONNEMENT

d’accès aux déchèteries et en parti-
culier les habitants des communes 
voisines de Trémentines, La Tessoualle, 
Vezins, Chanteloup-les-Bois, Coron, 
Nuaillé, Cholet et Le Puy-Saint-Bonnet. 
Ces installations restent accessibles 
bien entendu à tous les usagers du 
territoire qui sont, eux aussi, invités à 
prendre une carte.
Aussi, le service Gestion des déchets 
de l’Agglomération du Choletais, invite 
tous ceux qui ne l’ont pas encore fait à 
faire une demande de carte soit :
- en ligne sur l’espace citoyen du site 
cholet.fr,
- à l’accueil de la direction de l’Environ-
nement, 11 rue de l’Abreuvoir à Cholet,

- à l’accueil de votre mairie en remplis-
sant le formulaire de demande.
Vous serez invité à joindre un justifica-
tif de domicile de moins de trois mois.
Pour rappel, cette carte offre 12 pas-
sages gratuits par an. Elle peut-être 
rechargée de cinq passages pour la 
somme de 10 €.

Infos :

Service Gestion des déchets 
Tél. : 0800 97 49 49 

(n° vert gratuit depuis un fixe) 
contactdechets@

choletagglomeration.fr
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SANTÉ

Méconnu, le service médecine 
et biologie du sport du Centre 
hospitalier de Cholet fonctionne 
avec deux médecins passionnées 
et se développe.

Vélo arrimé sur un ergomètre, masque, 
électrodes, brassard à tension… l’atti-
rail pourrait faire peur. Mais il ne s’agit 
là que de l’équipement nécessaire aux 
cyclistes, triathlètes et nombreux autres 
sportifs de haut niveau pour réaliser des 
épreuves d’effort, au sein du service de 
médecine et biologie du sport, au centre 
hospitalier de Cholet. Déjà plateau tech-
nique de référence pour la fédération 
française de cyclisme, l’établissement 
s’est en effet doté, en octobre dernier, 
de ce matériel spécifique, et reçoit ainsi 
l’agrément Suivi Médical Réglemen-
taire des cyclistes élite. « Chacun peut 
amener son vélo. Il est plus confortable 
d’être sur sa propre monture pour faire 
ces tests, qui permettent de donner des 
seuils d’entraînement et d’optimiser la 
performance. Les sportifs de haut niveau 
du secteur n’ont ainsi plus besoin d’aller 
à Nantes ou Angers pour ces examens » 
souligne Dr Stéphanie Lebert, arrivée à 

Cholet en novembre 2019, également 
médecin des instances régionales de 
cyclisme et de triathlon. Ces coureurs 
et autres pongistes, footballeurs, grim-
peurs, nageurs ou basketteurs profes-
sionnels du Choletais ne sont toutefois 
pas les seuls à bénéficier des prises en 
charge du service, peu connu.

Un service pour tous
Tout sportif, même amateur, peut en 
effet réaliser un bilan d’absence de 
contre-indication à la pratique, une 
exploration cardiaque à l’effort, une 
consultation de traumatologie du 
sport, ou une échographie ostéo-mus-
culaire. Ou même une consultation de 
médecine des arts, pour les danseurs 
et musiciens, avec Dr Sandrine Bickert, 
autre médecin du service, depuis 2014. 
« Notre travail, c’est le dépistage et la 
prévention, pour donner la possibilité 
à chacun de pratiquer son sport sans 
risque » précise le médecin des pôles 
régionaux de handball et volley-ball et 
du Comité régional olympique et sportif 
des Pays de la Loire. « Nous réalisons en 
moyenne 800 consultations ou épreuves 
d’effort à l’année, avec des prises en 
charge rapides. Une blessure n’attend 

pas » affirme la spécialiste, investie éga-
lement dans le sport santé.

Réhabilitation respiratoire
Le service, niché dans une petite salle 
du quatrième étage du centre hos-
pitalier, réalise en effet également les 
explorations avant une réhabilitation 
respiratoire. Les patients souffrant de 
pathologies pulmonaires peuvent ainsi 
faire un bilan, avant un programme de 
réentraînement à l’effort avec des kiné-
sithérapeutes, infirmiers et enseignants 
en activités physiques adaptées, à raison 
de trois jours par semaine, pendant cinq 
semaines. Ces consultations ont toute-
fois été suspendues temporairement, 
en raison du contexte sanitaire, afin de 

minimiser les risques pour ces patients 
déjà fragiles.
Les Drs Lebert et Bickert accueilleront 
néanmoins très prochainement de 
nouveaux patients, anciens malades de 
la covid, qui ont eu besoin d’assistance 
respiratoire et nécessitent aujourd’hui 
une rééducation. Une activité « qui n’a 
pas vocation à durer ».

Infos :

Centre hospitalier de Cholet
Service médecine et biologie du sport

Prise de rendez-vous via Doctolib
ou par téléphone pour les urgences

au 02 41 49 64 30

Cholet - Le service médecine du sport du 
Centre hospitalier à destination des 
amateurs et des pros

Le Dr Sandrine Bickert (à droite) surveille l’effort du Dr Stéphanie Lebert
en démonstration, sous l’œil d’Émilie, infirmière.

La Choletaise est intervenante 
éducative à domicile, spécialisée 
auprès des enfants et 
adolescents en situation de 
handicap ou présentant des 
troubles autistiques.

Des pictogrammes colorés, des gom-
mettes, des fiches simples et claires, un 
minuteur visuel… C’est avec tous ces 

outils que Cécile de Labarthe, interve-
nante éducative à domicile, accom-
pagne les enfants et adolescents en 
situation de handicap ou présentant 
des troubles autistiques. Ancienne édu-
catrice de jeunes enfants en milieu hos-
pitalier, puis accompagnante d’élèves 
en situation de handicap à l’école, la 
Choletaise s’est formée à ce nouveau 
métier, peu connu, mais qui répond 
à des besoins essentiels, souvent non 
couverts. « La France a mis du temps à 
les reconnaître, mais il existe beaucoup 
de méthodes qui ont fait leurs preuves 
pour accompagner l’autisme. Sensible 
au handicap depuis toujours, j’ai voulu 
exercer en libéral pour intervenir au 
cœur de l’environnement familial et 
social des personnes que j’accompagne, 
pour un travail individualisé de proximi-
té » explique-t-elle. Le spectre autistique 
étant très large, la personnalisation des 
axes de travail s’impose en effet. Ainsi, 
Cécile de Labarthe agit sur différents 
items selon chacun : mise en place 
d’activités éducatives et d’éveil pour le 

maintien et le développement de nou-
velles compétences (motricité, commu-
nication, apprentissages divers), travail 
sur l’autonomie dans le quotidien (pro-
preté, habillage, hygiène, repas, sorties 
extérieures), communication (prérequis 
du langage, langage verbal), travail sur 
le comportement, la socialisation et la 
gestion des émotions (stratégies adap-
tées pour diminuer les comportements 
difficiles, apprendre à interagir et à com-
prendre les émotions, construire un en-
vironnement structuré), soutien scolaire 
adapté, en complément de l’enseigne-
ment reçu en établissement (travail des 
premiers apprentissages nécessaires 
pour le développement de l’enfant) ou, 
enfin, accompagnement à l’intégration 
scolaire (observation et instauration 
d’outils pour réaliser une inclusion dans 
les meilleures conditions). « Les mots-
clés, ce sont observer, comprendre, pla-
nifier et intervenir. Il faut apprivoiser 
les enfants, avant de commencer. Pour 
eux, même si plus de la moitié n’a pas 
de déficience intellectuelle, le monde 

est incompréhensible. Il faut donc leur 
donner des repères et des routines, 
indispensables pour les faire évoluer et 
limiter leurs angoisses » assure l’éduca-
trice, riche de nombreuses expériences. 
Membre du réseau Lib’Éduc, qui met en 
relation des familles avec des profes-
sionnels formés, elle travaille aussi en 
collaboration étroite avec d’autres pro-
fessionnels : orthophoniste, psychomo-
tricien, psychologue, etc., pour une éva-
luation cohérente et efficiente. « Mon 
activité est vraiment complémentaire 
des structures et autres intervenants 
spécialisés. »
Cécile de Labarthe intervient à Cholet 
et dans un rayon de 15 km autour de la 
ville. Des aides peuvent être attribuées 
pour bénéficier de ses services, non 
remboursés.

Infos :

Cécile de Labarthe
Tél. : 06 01 87 89 26

ceciledelabarthe@outlook.com
ceciledelabarthe.fr

Cholet - Cécile de Labarthe accompagne les jeunes autistes
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À l’occasion de la Quinzaine du com-
merce équitable, Artisans du Monde 
Cholet propose une journée portes 
ouvertes, avec la possibilité de dégus-
ter des produits aux saveurs équitables, 
le samedi 22 mai, à partir de 10 h.
La Quinzaine du commerce équitable, 
c’est le temps fort annuel de sensibi-
lisation et de mobilisation citoyenne 
autour du commerce équitable : une 
occasion de rassembler et d’interpeller 
pour une consommation plus durable.
La population est de plus en plus 
consciente des conséquences de ses 
choix de consommation tant sur la 
planète (surexploitation des ressources 
naturelles, dégradation de l’environne-
ment) que sur l’humain (conditions de 
travail dégradantes, exploitation, …), et 
l’actualité est là pour le rappeler régu-
lièrement. Les producteurs du Sud su-
bissent déjà les effets du dérèglement 
du climat. 
Chaque année depuis 2001, différents 
événements s’organisent pour mettre 
les produits équitables à la fête et pour 
permettre aux citoyens et aux consom-
mateurs de s’interroger sur les impacts 

concrets de leur consommation, de 
réfléchir au rôle que chacun peut jouer 
pour instaurer une consommation 
responsable, plus juste et plus respec-
tueuse des humains et de leur environ-
nement.
La Quinzaine du commerce équitable 
est un rendez-vous incontournable 
pour Artisans du Monde, ses parte-
naires et l’ensemble des citoyens.

Infos :

Artisans du Monde
37 parvis Jean-Paul II à Cholet

www.artisansdumonde.org
www.mouvement-equitable.org/

Cholet 
Quinzaine du commerce équitable

Chaque année depuis 2011, l’associa-
tion Zoodo Toutlemonde Yargo cultive 
des pommes de terre. La vente de la 
récolte sert à aider au financement 
d’actions dans le village associé de 
Yargo, au Burkina Faso, essentiellement 
dans les domaines de l’éducation et de 
la santé. 
Pour 2021, la plantation a eu lieu le 
mardi 20 avril dernier, sur le terrain 

gracieusement mis à disposition par 
l’Agglomération du Choletais, dans la 
zone artisanale de la Lande. La récolte 
devrait avoir lieu en août. Les membres 
de l’association espèrent qu’elle sera 
aussi bonne que celle de 2020, avec 
des tubercules de qualité et un ton-
nage record.

Toutlemonde 
Des pommes de terre pour Yargo
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La deuxième Chambre Civile de la Cour 
de Cassation a répondu par l’affirmative 
dans un arrêt rendu le 11 juillet 2019 
(n° 18-19.160) : la survenue d’un malaise 
cardiaque pendant une réunion profes-
sionnelle est constitutive d’un accident 
du travail et légitime la mise en œuvre 
de la législation spécifique aux Acci-
dents du Travail/Maladie Professionnelle 
(AT/MP).
Cette position n’est pas nouvelle : la 
même réponse avait été donnée dans 
une décision rendue le 4 mai 2017 
(n° 15-29.411), à propos d’un salarié 
décédé sur son lieu de travail, des suites 
d’un malaise cardiaque.
Pourtant, il a fallu convaincre la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) 
qui considérait que même si le décès 
de la victime avait eu lieu sur le lieu de 
travail, il n’avait pas vocation à être pris 
en charge au titre de la législation spé-
cifique aux AT/MP, motif pris que n’avait 
été identifiée aucune cause de stress 
professionnel. Pour justifier cette ab-

sence de stress, la CPAM soutenait que 
l’ambiance au sein de l’entreprise était 
très bonne, que la victime était décrite 
comme un homme très engagé, profes-
sionnellement très équilibré, chaleureux 
et souriant… de sorte qu’il n’était nul-
lement dans une période de stress. La 

CPAM ajoutait que la réunion à laquelle 
la victime participait et qui commençait 
à peine, ne présentait aucune difficulté 
particulière, d’autant moins que les 
résultats présentés étaient bons. Pour 
la CPAM, rien ne permettait d’envisager 
que la victime puisse être mise en diffi-

culté d’autant plus que les relations de 
la victime avec son nouveau supérieur 
étaient très constructives et le dialogue 
très ouvert, le management de ce der-
nier étant en parfaite adéquation avec la 
philosophie de la victime.
La Cour de Cassation censure cette ana-
lyse : l’accident qui survient au temps et 
au lieu de travail est un accident du tra-
vail, sauf à établir que l’origine du décès 
ou de l’accident a une cause totalement 
étrangère au travail.
Dans cette affaire, cette preuve de la 
cause étrangère au travail n’est pas rap-
portée et le rôle d’un éventuel stress 
professionnel est sans effet. Le décès sur 
le lieu du travail doit être pris en charge 
au titre de la législation spécifique aux 
AT/MP. La CPAM des Hauts de Seine 
a donc été condamnée à verser aux 
ayants droit de la victime, les indemnités 
correspondantes.

Bénédicte Papin
Avocate au barreau de Paris

Malaise cardiaque au cours d’une réunion professionnelle = accident du travail ?
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Envie de travailler à domicile ? 
Prêts à accompagner dans leur 
quotidien des personnes âgées 
ou en situation de handicap  ? 
Alors le métier d’accueillant 
familial social peut être une 
réelle opportunité !

Être accueillant familial social, c’est 
accueillir chez soi, dans un logement 
adapté, entre une et trois personnes 
confrontées à des pertes d’autonomie. 
L’accueillant s’engage à veiller aux dif-
férents besoins de celles et ceux qui 
vivent à son domicile, que ce soit pour 
l’entretien courant (nourriture, hygiène) 
et pour l’épanouissement et le bien-être 
de la personne accueillie. C’est égale-
ment un lien familial fort qui se crée, 

basé sur la rencontre humaine, privilé-
giant le vivre-ensemble.
Pour devenir accueillant familial social, 
un dossier doit être déposé au Départe-
ment. Après une visite à domicile et des 
entretiens d’évaluation, un agrément est 
délivré pour une durée de cinq ans. Des 
formations obligatoires sont par ailleurs 
dispensées pour répondre au mieux aux 
besoins des accueillis, et entretenir ses 
compétences.
Les rémunérations versées à ces mêmes 
accueillants varient en fonction du 
niveau de perte d’autonomie de la per-
sonne. Par exemple, dans le cas d’un 
accueil permanent, ces rémunérations 
mensuelles peuvent aller de 1 421 € brut 
à 2 030 € brut par personne accueillie.
En Maine-et-Loire, 97 personnes âgées 
ou en situation de handicap (accueil 

permanent ou temporaire) sont ainsi 
prises en charge par 60 accueillants fa-
miliaux. La stratégie départementale en 
faveur du domicile prévoit une hausse 
de la rémunération afin d’augmenter le 
nombre d’accueillants sur le territoire. 
Il en faudra environ 40 % en plus pour 
répondre aux besoins à venir.
Pour Véronique Decary, chef du service 
Soutien des acteurs à domicile, « L’ob-
jectif est bien de susciter de nouvelles 
vocations et d’encourager les échanges 
de bonnes pratiques professionnelles 
entre eux. Il y a de belles expériences qui 
peuvent être reproduites ou faire l’objet 
de formations ».
Anne Martineau est accueillante depuis 
maintenant deux ans : cette ancienne 
aide-soignante se dit « heureuse dans ce 
qu’elle fait, car elle aime la diversité des 

gens, le changement, et s’occuper des 
autres ».

Infos :

Direction de l’offre d’accueil 
pour l’autonomie

Département de Maine-et-Loire
Soazig Mareau

s.mareau@maine-et-loire.fr

AdC - Devenir accueillant familial social
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Comment devenir accueillant 
familial ?

1. Retirer un dossier auprès du 
service Soutien des acteurs à 
domicile du Département

2. Visites du Département : 
celui-ci organise deux visites 
à domicile minimum. Ces ren-
dez-vous, assurés par le méde-
cin et une infirmière et/ou une 
assistante sociale, permettent 
de s’assurer que toutes les 
conditions d’accueil et les com-
pétences sont requises.

3. Entretiens de motivation : 
l’accueil familial social implique 
tous les membres vivant au 
domicile, enfants, conjoint, et 
doit se faire en accord avec 
eux. Des entretiens sont réalisés 
pour exposer les motivations et 
aborder le projet de vie. 

Dans le cadre d’un projet de création 
d’entreprise éphémère mené par des 
élèves de seconde suivant l’option 
Entreprendre Pour Apprendre (EPA) en 
2019-2020, au lycée Champ Blanc du 
Longeron (Sèvremoine), la commune 
de La Séguinière a acquis trois cendriers 
récupérateurs de mégots de cigarettes.
Ils ont été judicieusement installés dans 
les principaux lieux de convivialité de 
la commune, à savoir dans le centre-
bourg, à la salle de l’Arceau et au com-
plexe Pierre de Coubertin. 
Fruits de l’imagination des lycéens-en-
trepreneurs, qui souhaitaient sensibili-
ser les fumeurs à déposer leurs mégots 
dans les bornes prévues à cet effet afin 
d’être récupérés, ces bornes de collecte 
en forme de cigarette ont pour vocation 
initiale de permettre le recyclage des 
matières polluantes à travers une valori-

sation énergétique, où les mégots sont 
utilisés comme source d’énergie afin 
de limiter la consommation d’énergies 
fossiles. 
Pour la commune, c’est une façon de 
protéger son territoire des pollutions 
liées aux nombreuses substances 
toxiques contenues dans ces déchets, 
trop souvent laissés dans la nature. En 
effet, La Séguinière est située au cœur 
de la vallée de La Moine où toute goutte 
d’eau va à la rivière, sachant qu’un seul 
mégot pollue 500 litres d’eau.
Récu’clope – c’est le nom de l’entreprise 
éphémère créée par les lycéens – a fait 
réaliser 50 récupérateurs par la société 
Dixneuf de La Romagne, qui la soutient. 
Ils sont destinés aux collectivités et en-
treprises.
Grâce à l’ensemble des actions mises 
en place par les jeunes et l’énergie dé-

ployée par chacun, la mini-entreprise a 
réussi à dégager un bénéfice de 400 €. 
Ce bénéfice va être reversé à la ligue dé-
partementale contre le cancer. Concer-
nant la récupération des mégots, les 
sociétés contactées par les élèves n’ont 

pas donné suite en raison de la faible 
quantité à récupérer et du contexte 
sanitaire. Une entreprise peut toutefois 
répondre ponctuellement aux besoins 
de la commune, il s’agit de Cy-clope qui 
valorise les mégots.

La Séguinière - Récu’clope, les bornes de 
récupération des mégots 
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Les bornes de récupération des mégots, 
comme celle installée près du café Saint-Hubert, 
dans le centre-bourg de La Séguinière,
agissent contre la pollution. 
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Horizontalement :

1. Un conte de princesse endormie (5 mots) – 
2. Poèmes mélancoliques - Un dur - Fatigués dans 
un film de Yves Ciampi (2 mots) – 3. Tique - Demi 
activité - Un Montaigu qui inspira Shakespeare - Bout 
de tract – 4. Blousé - Charnu, allongé, ventru - Bleu, 
c’est l’eau - L’Eger – 5. Arrose Prades - Se fait justice 
(2 mots) - Édenté - Le 8e passager de Ridley Scott – 
6. Nucléide - Tête de celtes - Lac lombard - Directeur 
(sigle) – 7. Tout compris - Grecque - Capitale asiatique - 

Clair à Soho – 8. Le chrome - Habite au 21 dans un 
film de Henri-Georges Clouzot (L’) - Écrivain catalan - 
Après et avec Saint, lueur phénomène – 9. Petit os - 
Visait haut - Devant coast c’est le Ghana - Dans un 
titre de John Steinbeck – 10. Initiales d’un physicien 
allemand - Bœuf malais - Au-dessus du caïd - 
Architecte américain - Sculpteur français – 11. Valeurs 
(sigle) - Phase lunaire - Repère à terre - Orientation - 
de d. à g. : Déserts – 12.  Ville des Pays-Bas - L’enfer 
minier d’Émile Zola - Sous le prince - Sigle en bourse – 

13. Éclairait Gizeh - Drame de la vengeance barbare 
d’Euripide - Beignet créole en vrac - Des brumes à 
l’écran, de Marcel Carné – 14. Informateur - Bouts 
de bois - Inspection - Immatriculation rochelaise – 
15. Obscures - Capitale des Maldives - Jours qui 
ébranlèrent le monde d’après John Reed - Brosse 
d’orfèvre – 16. Cours court - « L’île » de Jade (du) - 
Son mal répercuté - Architecte espagnol - Téléphone 
mobile – 17. Ornement - L’époux d’Isis pêle-mêle - 
Aliment – 18. 12 à l’origine - A perdu le Sud - Notation 
cinétique musicale - Dessert toutes les stations – 
19. Écrivain prix Nobel 2000 - Héros de B.D. - De Jerry 
Siegel et Joe Shuster - Cellule nerveuse – 20. Instauré 
le siècle dernier - de d. à g. : Groupe de compositeurs 
français (des) - Ville sicilienne - Ouvrages funéraires

Verticalement :

A. Un conte de Charles Perrault (4 mots) – B. Un 
réquisitoire contre les horreurs de la guerre (6 mots) – 
C. Marijuana - Trouble mental - Demi nourrisson - Du 
Rhin dans la tétralogie wagnérienne (L’) – D. Début 
d’égoïsme - Île danoise – E. Intrigues libertines 
inspiratrices de Roger Vadim et Stephen Frears (Les) (2 
mots) – F. Le déclin dans un opéra de Richard Wagner 
(4 mots) – G. Pâturage montagnard - Massif alpin - 
Brame - Entre 3 et 4 – H. Capitale du pays Yoruba - 
Trou devenu gouffre - Satire provinciale russe de 
Nicolas Gogol (Les) (2 mots) – I. Lieu de fouilles - 
Félins d’Asie - Fritz dans un roman d’écrivains français 
(L’) - Pacte germano-italien (d’) – J. Satire bouffonne 
de Molière (Le) (2 mots) – K. Dialecte du sud - Chef-
lieu d’Île-de-France - Perroquet - Pointe d’épée - 
Dieu grec de la fécondité – L. Dieu soleil - Du lierre 
sans voyelles - Danseur argentin – M. Terrain mal 
labouré - Paresseux notoire - Poète anglais ou prêtre 
slave - Vendue – N. Peinture de Pablo Picasso (Les) 
(3 mots) – O. Entreprendre - Épopée pacifiste d’Ernest 
Hemingway (L’) (3 mots) – P. Grecque de Rhodes - 
Appellation vinicole - de b. en h. : Vieilles pièces – 
Q. Personnel - Fin de bémol - Commune du Nord - 
L’Irlande gaëlique – R. La réalité concentrationnaire 
d’Alexandre Soljenitsyne (L’) (3 mots) - Chance 
familière – S. Fresque romantique de Victor Hugo et 
film de Jean Delannoy (3 mots) - Première page – 
T. Tête de tsar - Engraisserai - Diffusées

RÉPONSES EN PAGE 22
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MOTS CROISÉS - BEAUX RESTES par Joco L. C. 
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CULTURE

Cadre-souvenir du siège de 
Paris
1870-1871
N° inventaire : 979.1259.1

La force du pain

Un objet attire notre 
attention dans un coin du 

Musée d’Art et d’Histoire. 
Découvrons-le.

L’objet est improbable et il est conser-
vé dans les réserves : un morceau de 
pain (un peu émietté tellement il est 
sec !) que l’on observe dans un cadre 
sous verre protecteur. Une inscription 
vient lui donner tout son sens : « Sou-
venir - Pain authentique du siège de 
Paris - 1870-1871 ».
On savait la guerre de 1870 très impor-
tante dans l’histoire française : sursaut 
après l’écrasement, installation de 

la IIIe République, émergence de la 
rivale allemande pour les 70 ans qui 
suivront, premières guerres modernes 
meurtrières. Cette défaite est égale-
ment à l’origine de la guerre civile du 

printemps 1871, tout spécialement à 
Paris : la Commune gouverne la ville du 
18 mars au 27 mai 1871 avant d’être ré-
primée dans le sang par les Versaillais.
Avec cette relique alimentaire, c’est 
une autre dimension, plus culturelle, 
de 1870 qui est soudain palpable : la 
hantise de la famine et de la mort.
Le siège de Paris par les Prussiens du 
19 septembre 1870 au 28 janvier 1871 
(date de l’Armistice) n’est pas venu 
à bout de la résistance des Parisiens 
mais les a beaucoup éprouvés. Ils ont 
perdu de nombreux soldats tentant 
de desserrer l’étau mais, surtout, ils ont 
manqué de nourriture. Après les pénu-
ries et le rationnement, le temps de 

la consommation des viandes encore 
disponibles s’est imposé : chiens, chats, 
rats et autres animaux se vendent sur 
des marchés improvisés ! Ce sont là des 
images ravageuses que les artistes ont 
par la suite reproduites.
Mis en scène ici de manière étonnante, 
le pain du siège de Paris célèbre le lien 
entre la terre nourricière et la Patrie, 
exalte la bravoure des Parisiens tous 
unis contre l’ennemi. Quelques se-
maines plus tard, l’épisode de la Com-
mune troublera cette mémoire d’une 
France forte.

Les Musées de Cholet

Les musées doivent enfin 
retrouver leur public, à partir du 
mercredi 19 mai. L’occasion de 
découvrir une nouvelle expo à 
Cholet.

En 2021, les musées de Cholet ont choisi 
de s’intéresser au coton. Cette fibre, venue 
d’ailleurs, a bouleversé l’activité textile 
choletaise en se substituant au lin. Si le 
Musée d’Art et d’Histoire observera l’his-
toire du coton à travers le prisme de la 
mondialisation dans une exposition à ve-
nir à l’automne, le Musée du Textile et de 
la Mode a choisi l’art contemporain pour 
traiter ce sujet, dans l’exposition Disso-
nances artistiques, visible dès le mercredi 
19 mai. Ce n’est pas la matière qui est au 
cœur de cette exposition d’art, mais l’ima-
ginaire et la symbolique qui lui sont atta-
chés, les sensations et les images qu’elle 
évoque : confort, douceur, légèreté, fra-
gilité… Les 36 œuvres sélectionnées, de 
19 artistes différents, ne sont d’ailleurs pas 
toutes des œuvres textiles, mais le plus 

souvent, elles incluent une technique, 
une matière ou une forme textile. L’expo-
sition occupe trois espaces au sein de 
l’ancienne usine : la salle de la machine à 
vapeur et les deux salles d’exposition tem-
poraire. Elle se décline autour de plusieurs 
thématiques :
> imaginaire poétique : de la matéria-
lité du coton à l’évocation d’un imagi-
naire poétique, les œuvres présentées 
contrastent avec les murs bruts de l’usine,
> une mémoire douloureuse : des œuvres 
puissantes incarnent l’histoire de cette 
plante et de son exploitation ; elles expri-
ment la souffrance, l’exil et l’enfermement,
> surabondance et renouveau : au-delà 
de la matière, c’est son utilisation et sa 
transformation en textile qui interrogent 
l’avenir et notre rapport à l’environne-
ment.
Un voyage artistique à ressentir jusqu’au 
dimanche 3 octobre prochain !

Serge Crampon :
prolongation

Ouverte au public seulement virtuel-
lement, l’exposition Figure de style de 
Serge Crampon est prolongée jusqu’au 
dimanche 22 août, au Musée d’Art et 
d’Histoire.

Infos :

Musée de la Mode et du Textile
Rue du Docteur Roux à Cholet

museetextile@choletagglomeration.fr
www.cholet.fr/museetextile.php

www.museedutextile.com
Tél. : 02 72 77 22 50

Cholet - Profitez de la réouverture des 
musées avec une exposition sur le coton

Autour de l’exposition…
Le musée du Textile et de la Mode 
propose une série d’animations, 
sous réserve de la réouverture du 
site et des conditions sanitaires 
en vigueur aux dates annoncées.

> Visites guidées
- Dimanche 23 mai à 14 h 30
- Samedi 5 juin, à 16 h (Rendez-
vous aux jardins)
- Dimanche 6 juin, à 15 h (Rendez-
vous aux jardins)
- Samedi 19 juin à 14 h 30
- Mardis 6 et 20 juillet à 14 h 30
- Mardis 3, 17, 31 août à 14 h 30
- Samedi 4 septembre à 14 h 30
- Samedi 18 et dimanche 19 sep-
tembre (Journées européennes 
du patrimoine)
- Vendredi 1er octobre à 20 h (vi-
sites en nocturne)
- Samedi 2 octobre à 14 h 30
Gratuit (après acquittement de 
l’entrée au musée)

> Ateliers adultes
Carte de route : itinéraire textile, 
avec Élisabeth Wadecki
Élisabeth Wadecki, artiste pré-
sentée dans l’exposition, propose 
aux participants de tracer, sur une 
pièce textile ayant une histoire fa-
miliale, leur propre itinéraire, vécu 
ou imaginaire, et de l’enrichir de 
textes, photographies ou objets 
en lien avec cette histoire.
Les participants devront appor-
ter une pièce textile (chemise, 

tissu…) qui leur rappelle une 
histoire personnelle. Cette pièce 
textile servira de toile de fond à la 
création.
- Vendredi 25 juin de 11 h à 16 h 
(apporter son pique-nique)
Infos et réservation
au 02 72 77 22 50
(nombre de places limité)
Tarif : 11,50 €

> Ateliers enfants
Fabrique ton nid à émotion
En s’inspirant de l’univers de 
Frédérique Gourdon, artiste 
présentée dans l’exposition, les 
participants joueront avec des 
matériaux pour créer leur nid à 
émotion.
- Jeudi 8 juillet
Broderie d’itinéraire
À l’instar d’Élisabeth Wadecki qui 
peint des itinéraires d’exil, les par-
ticipants brodent leur itinéraire 
familial à partir de cartes d’ici et 
d’ailleurs pour créer un itinéraire 
géographique.
- Jeudi 26 août
> de 10 h 30 à 12 h pour les 
6/8 ans
> de 14 h 30 à 16 h 30 pour les 
9/12 ans
Infos auprès de la Médiation 
culturelle au 02 72 77 23 22
Inscription obligatoire à partir du 
jeudi 24 juin
Nombre de places limité à un ate-
lier par enfant
Tarif : 3 € par atelier
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1. LA BELLE AU BOIS DORMANT - 2. ÉLÉGIES - ROC - LES HÉROS - 3. POU - ACTI - 
ROMÉO - CT - 4. EU - PIRIFORME - OR - OHRE - 5. TET - SE VENGE - AI - ALIEN - 
6. ISOTOPE - CEL - ISÉO - PDG - 7. TTC - NU - SÉOUL - CLEAR - 8. CR - ASSASSIN - PLA - 
ELME - 9. HIC - DCA - GOLD - EDEN - 10. AE - GAUR - AGA - PEI - RUDE - 11. PNB - NL - 
AMER - ESE - SGER - 12. EDE - GERMINAL - DUC - OPA - 13. RE - MÉDÉE - RCAA - QUAI - 
14. ON - ORÉES - REVUE - LR - 15. NOIRES - MALE - DIX - SAIE - 16. RU - SUD - OCHE - 
EGAS - GSM - 17. OVE - SISRIO - DENRÉE - 18. UE - LEE - TEMPO - OMNIBUS - 19. GAO - 
SUPERMAN - NEURONE - 20. EURO - XIS - ENNA - STÈLES

A. LE PETIT CHAPERON ROUGE - B. À L’OUEST RIEN DE NOUVEAU - C. BEAU - 
TOC - BE - OR - D. EG - MORS - E. LIAISONS DANGEREUSES - F. LE CRÉPUSCULE DES 
DIEUX - G. ESTIVE - AAR - REE - PI - H. IFE - SS - ÂMES MORTES - I. UR - ONCES - AMI - 
ACIER - J. BOURGEOIS GENTILHOMME - K. OC - MELUN - ARA - EE - PAN - L. RER - LRR - 
DONN - M. SLO - AI - POPE - CÉDÉE - N. DEMOISELLES D’AVIGNON - O. OSER - ADIEU 
AUX ARMES - P. RHO - AOC - SENUT - Q. ME - OL - LEERS - EIRE - R. ARCHIPEL DU 
GOULAG - BOL - S. NOTRE-DAME DE PARIS - UNE - T. TS - ENGRENERAI - ÉMISES

Réponses des mots croisés en page 20

PATRIMOINE

À travers cette rubrique, nous 
retraçons l’histoire de chaque 
mairie de l’Agglomération du 
Choletais. Épisode 14/36.

La première mairie de La Plaine n’existe 
plus. « Je pense qu’elle était avec l’an-
cienne école publique et qu’elle a été 
probablement rasée lors de la réalisa-
tion de la salle des fêtes, indique Jean-
Luc Combe, ancien maire. À l’époque, 
la commune était très pauvre. La Plaine 
vient de la palêne, qui désignait un lieu 
inculte, un peu déshérité » explique-t-
il. La Plaine est, en effet, une des rares 
communes de cette partie du territoire 
à ne pas avoir de château.
Cette première mairie aurait existé à 
partir de 1840, puisque la loi obligeant 
les communes à se doter d’une « mai-
son commune » date de 1837. Il semble 
bien qu’à La Plaine, il n’y ait pas eu de 
mairie avant cette date. Les élus de-
vaient alors se réunir chez le maire ou au 
presbytère, comme cela était courant à 
l’époque.

L’instituteur au secrétariat
La deuxième mairie, en revanche, existe 
toujours. Il s’agit d’une construction 

neuve de 60 m² entreprise en 1950 dans 
la rue du Commerce. Elle comprenait 
une salle de réunion et un petit secréta-
riat où l’instituteur Pierre Mérand faisait 
également office de secrétaire de mai-
rie.
Cette mairie-là, située face au restaurant 
la Boule d’or, existe toujours et a conser-
vé sa façade. Elle abrite désormais la 
bibliothèque. « Avec la maison d’à côté, 
acquise par la commune, cela forme un 
pôle intergénérationnel puisque ça re-
groupe la maison de l’enfance et le foyer 
des jeunes » précise Jean-Luc Combe.

Le presbytère devient mairie
En 1990, ressort des cartons une 
réflexion menée dans les années 80 
lorsque la commune a accueilli son pre-
mier secrétaire de mairie. Alors que La 
Plaine perdait son prêtre à la faveur de la 
mise en place d’une paroisse pluricom-
munale, il fut décidé de déménager la 
mairie dans le presbytère. Le projet fut 
concrétisé en 1993, après que le bâti-
ment eut été entièrement refait inté-
rieurement. « Même les niveaux ont été 
modifiés » précise l’ancien maire.
Le presbytère ainsi transformé offre 
100 m² supplémentaires à cette nou-

velle mairie, qui a la particularité d’avoir 
sa salle de conseil, qui accueille égale-
ment les mariages, à l‘étage.
Pour mener à bien les travaux, la com-
mune avait bénéficié, à l’époque, d’une 
subvention de 400 000 F, empruntant 
les 600 000 F complémentaires à l’ac-
complissement du projet. Une fois finie, 
la mairie fut inaugurée, notamment, par 
le ministre Hervé de Charette.
Désormais, qualifié de « passoire éner-
gétique », le bâtiment doit faire l’objet 

d’une rénovation totale : électricité, 
éclairage, chauffage, isolation des plan-
chers hauts et des murs, remplacement 
des ouvrants, peinture, sols, travaux de 
mise aux normes des accès handicapés 
et accessibilité, pour un montant estimé 
de 233 092 € HT, travaux et bureaux 
d’études compris. Après travaux, il est 
prévu une économie annuelle d’environ 
4 300 €.

Devenue bibliothèque, l’ancienne mairie était une construction neuve.

La mairie actuelle a élu domicile dans le presbytère.

Histoire des mairies : La Plaine

1791 : Jean Mérand
1800-1814 : François-L. Fradin
1814-1815 : François Proust
Avril - juillet 1815 : François-L. Fradin
1815-1826 : François Proust
1826-1837 : François Hilaire
1837-1848 : René Chiron
1848-1854 : Auguste Hilaire
1854-1862 : René Chiron
1862-1864 : Louis Jamin
1864-1876 : Auguste-Esprit Hilaire
1876-1881 : Louis Chabeauté

1881-1883 : Louis Gourichon
1883-1888 : Victor Poirier
1888-1892 : Théodore Legeay
1892-1900 : Victor Poirier
1900-1910 : Louis Augereau
1911-1942 : Georges Cochard
1942-1945 : Henri Fonteneau
1945-1964 : Louis Briodeau
1964-1971 : Louis Brégeon
1971-1995 : André Brebion
1995-2020 : Jean-Luc Combe
Depuis 2020 : Sylvie Barbault

La liste des maires
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SOUVENIRS DE CARNAVAL
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Deux années consécutives sans carnaval et ce sont tous les acteurs 
de cet événement magique qui s’impatientent de reprendre le 
chemin des parades festives. La commission carnaval de Cholet 
Événements, les carnavaliers, les constructeurs, les couturières, 
les danseurs et l’ensemble des formations musicales du secteur 
qui, tous ensemble, font des deux défilés et de la semaine 
d’animations associée, un temps fort de grande renommée, 
souhaitent plus que tout donner rendez-vous au public en 2022 
(lire aussi p. 3).

Carnaval : vivement le prochain !
Cholet

Pa
le

S.
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Le pôle d’échanges de bus de l’Hôtel de Ville a repris sa place initiale 
depuis le vendredi 7 mai. Les travaux d’assainissement, débutés le 
1er février, dans le cadre du projet Action cœur de ville, touchent 
à leur fin sur cette portion. L’ensemble des travaux, qui consistent 
à remplacer le réseau d’assainissement unitaire par un nouveau 
réseau de canalisations distinctes, est programmé jusqu’à l’été 2022. 
Ensuite, la voirie sera réaménagée : mobilités douces, sécurité des 
piétons, réorganisation du stationnement, conteneurs enterrés 
pour améliorer le confort des riverains… La rue Salbérie disposera 
à terme d’une ambiance urbaine de qualité en cohérence avec les 
aménagements réalisés ces dernières années dans le centre-ville.

Le centre de vaccination installé dans l’enceinte de la 
Meilleraie accueille désormais 900 personnes par jour pour 
se faire vacciner. Les services de la Ville de Cholet et de 
l’Agglomération du Choletais, mais aussi les bénévoles des 
six Clubs Services du Choletais, les médecins de l’Amicale des 
Médecins Omnipraticiens du Choletais (AMOC), des médecins 
retraités du Choletais et les infirmières de l’Association des 
Infirmières Libérales du Choletais (AILC) œuvrent tous, main 
dans la main, à son bon fonctionnement (lire p. 2).

Le pôle d’échange de bus a retrouvé sa place
Lundi 3 mai - Cholet

PANORAMA

La Journée nationale du souvenir des victimes et des héros de 
la déportation s’est tenue en comité restreint et dans le respect 
des règles sanitaires, sur la place Créac’h Ferrari, en présence 
de Mohamed Saadallah, sous-préfet de Cholet (au premier 
plan) et de Gilles Bourdouleix, maire de Cholet et président de 
l’Agglomération du Choletais, aux côtés de  François-Michel 
Soulard, président du Souvenir français et Serge Quentin, fils 
de Clément Quentin (ancien résistant et déporté) et président 
régional de l’Amicale des déportés de Dachau.

Journée nationale du souvenir des 
victimes et des héros de la déportation
Dimanche 25 avril - Cholet

Le centre de vaccination
s’est installé à la Meilleraie

Lundi 26 avril - Cholet

P r o c h a i n e m e n t ,  v o t r e  S y n e r g e n c e s  é t é  !P r o c h a i n e m e n t ,  v o t r e  S y n e r g e n c e s  é t é  !
le journal de l'A

gglomération du Choletais

Pensez à nous envoyer vos informations au plus vite ! 
contact : emahe@choletagglomeration.fr


